
S O M M A I R E

AppARtEnAncE pOlItIquE dES MEMbRES dE lA chAMbRE 
dES députéS

SESSIOn 2010-2011

cSV 26 députés déi gréng 7 députés
lSAp 13 députés AdR 4 députés
dp 9 députés déi lénk 1 député

L’organisation  
de la Chambre des Députés

le fonctionnement de la chambre est ré-
glé par un certain nombre de dispositions 
contenues dans la constitution et dans la loi 
électorale ainsi par le règlement d’ordre in-
térieur élaboré par la chambre elle-même.

une session ordinaire est la période d’un an 
pendant laquelle la chambre des députés 
se réunit. Elle débute le deuxième mardi 
du mois d’octobre et se termine le deux-
ième mardi d’octobre de l’année suivante. 
chaque législature comporte, en principe, 
cinq sessions ordinaires. toute session est 
ouverte et close par le Grand-duc en per-
sonne, ou bien en son nom par un fondé de 
pouvoirs nommé à cet effet et qui est, en 
général, le premier Ministre.

Au début de chaque législature, la chambre, 
pour organiser ses travaux, institue son bu-
reau ainsi que la conférence des présidents, 
organe réunissant régulièrement les chefs 
de tous les groupes politiques présents à 
la chambre pour déterminer notamment 
les ordres du jour des séances publiques et 
régler toutes les questions en relation avec 
l’agenda parlementaire.

Le Président de la Chambre

les fonctions du président de la chambre 
consistent à

- représenter la chambre
- maintenir l’ordre dans l’enceinte parle-

mentaire
- faire observer le règlement d’ordre inté-

rieur de la chambre
- juger de la recevabilité des textes, mo-

tions et autres propositions
- accorder la parole
- poser des questions et les soumettre aux 

votes des députés

- annoncer le résultat des votes et scrutins
- prononcer les décisions prises par la 

chambre
- porter la parole en son nom et confor-

mément à son vœu.

les Vice-présidents de la chambre exercent 
les mêmes attributions que le président 
lorsqu’ils le remplacent. 

En l’absence du président et de Vice-prési-
dents, le membre le plus ancien en rang la 
préside.

L’année parlementaire 2010-2011

106 projets de loi évacués
47 séances publiques. 159 heures de débat en séance plénière. 106 projets de loi évacués. 715 réu-
nions de commissions et de groupes de travail. 701 questions parlementaires adressées aux membres 
du Gouvernement – sans parler des 7 heures de question au Gouvernement en séance publique avec 
leurs 50 questions, des 45 questions urgentes, des 8 questions avec débat évacuées, des 7 débats 
d’orientation, et 8 interpellations vidées, etc.

A travers ces chiffres-clés, le présent rapport d’activité constitue une synthèse du travail parlemen-
taire accompli durant la session ordinaire 2010 - 2011 qui fut ouverte le 12 octobre 2010 et close le 
11 octobre 2011, à chaque fois par le Premier Ministre Jean-Claude Juncker au nom du Grand-Duc.
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lIStE AlphAbétIquE dES cOMMISSIOnS pARlEMEntAIRES
Commissions réglementaires

commission des comptes

commission de contrôle parlementaire 
du Service de Renseignement de l’Etat

commission des pétitions

commission du Règlement

Commissions permanentes

commission des Affaires étrangères et européennes, 
de la défense, de la coopération et de l’immigration

commission des Affaires intérieures,  
de la Grande Région et de la police

commission de l’Agriculture, de la Viticulture  
et du développement rural

commission des classes moyennes et du tourisme

commission du contrôle de l’exécution budgétaire

commission de la culture

commission du développement durable

commission de l’Economie, du commerce extérieur 
et de l’Economie solidaire

commission de l’Education nationale, 
de la Formation professionnelle et des Sports

commission de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, des Media, des communications et de 
l’Espace

commission de la Famille, de la Jeunesse  
et de l’Egalité des chances

commission des Finances et du budget

commission de la Fonction publique  
et de la Simplification administrative

commission des Institutions  
et de la Révision constitutionnelle

commission du logement

commission de la Santé et de la Sécurité sociale

commission du travail et de l’Emploi

commission juridique

Sous-commission de la «création d’un droit européen 
des contrats pour les consommateurs  
et les entreprises»

Députés de la circonscription Sud

AndRIch-duVAl Sylvie cSV

AREndt nancy épouse Kemp cSV

bERGER Eugène dp

bOdRY Alex lSAp

bRAZ Félix déi gréng

dAll'AGnOl claudia lSAp

dOERnER christine cSV

EISchEn Félix cSV 

ERR lydie lSAp

GIbERYEn Gast AdR

hAupERt norbert cSV

hOFFMAnn André déi lénk

huSS Jean** déi gréng

KARthEISER Fernand AdR

luX lucien lSAp

MEISch claude dp

MutSch lydia lSAp

nEGRI Roger lSAp

ROth Gilles cSV

SpAutZ Marc cSV

SpAutZ Vera lSAp

WEbER Robert cSV

WOltER Michel cSV

TOTAL: 23 députés 9 CSV
 7 LSAP
 2 déi gréng
 2 DP
 2 ADR
 1 déi Lénk

Députés de la circonscription Centre

AdAM claude déi gréng

AnGEl Marc lSAp

bAuSch François déi gréng

bEttEl Xavier dp

bRASSEuR Anne dp

dIEdERIch Fernand lSAp

FAYOt ben lSAp

hElMInGER paul dp

hEncKES Jacques-Yves AdR

KlEIn Jean-pierre lSAp

lIES Marc cSV

lOSchEttER Viviane déi gréng

MAJERuS Mill*** cSV

MERGEn Martine cSV

MEYERS paul-henri cSV

MOSAR laurent cSV

ObERWEIS Marcel cSV

pOlFER lydie dp

SchIltZ Jean-louis**** cSV

thIEl lucien***** cSV

WEYdERt Raymond cSV

TOTAL: 21 députés  9 CSV
 4 DP
 4 LSAP
 3 déi gréng
 1 ADR

Députés de la circonscription Nord      

bAulER André dp

cOlOMbERA Jean AdR

EIchER Emile cSV

EtGEn Fernand dp

GIRA camille déi gréng

hAAGEn claude lSAp

KAES Ali cSV

SchAAF Jean-paul cSV

WEIlER lucien cSV

TOTAL: 9 députés 4 CSV
 2 DP
 1 déi gréng
 1 LSAP
 1 ADR

Députés de la circonscription Est

bOdEn Fernand cSV

clEMEnt lucien cSV

FRAnK Marie-Josée cSV

GlOdEn léon cSV

KOX henri déi gréng

SchEuER ben lSAp

WAGnER carlo dp

TOTAL: 7 députés  4 CSV

 1 déi gréng

 1 DP

 1 LSAP

 2006 2007 2008 2009 2010

Professions indépendantes 25 25 24 23 22 
avocat / notaire 7 7 7 6 5 
médecin / vétérinaire /  
pharmacien 2 2 2 2 2 
commerçant / industriel /  
indépendant / artisan 7(1) 11(1) 10(1) 10(1) 10(1) 
agriculteur / viticulteur 2 2 2 2 2 
sans profession et autres  
(p.ex: trav. intellectuels indép.) 7 3 3 3 3
 

Salariés secteur privé 9 9 9 9 8 
ouvrier/salarié 0 0 0 0 0 
syndicaliste 2 2 2 2 2 
journaliste 0 0 0 0 0 
ingénieur 0 0 0 0 0 
autres employés/salariés 7(2) 7(2) 7(2) 7(2) 6(1)

Salariés secteur public 26 26 27 28 30 
ouvrier de l'Etat 0 0 0 0 0 
agent cFl 4 4 3 3 3 
agent secteur parastatal 0 0 0 0 0 
agent secteur communal 0 0 0 0 0 
fonctionnaire 22(1) 22(2) 24(1) 25 27 

TOTAL 60 60 60 60 60

(*) = nombre de retraités dans le total 

Appartenance politique des membres de 
la chambre des députés par circonscription électorale

** = démission - remplacé par Josée lorsché (assermentée le 06.07.2011)
*** = décès - remplacé par tessy Scholtes (assermentée le 03.05.2011)
**** = démission - remplacé par diane Adehm (assermentée le 08.03.2011)
***** = décédé le 25 août 2011
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le plus volumineux et complexe des dossiers 
que le bureau a traités au cours de la ses-
sion parlementaire 2010-2011 a été celui re-
latif au statut et au régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Administration par-
lementaire. 

Soucieux d’adapter le texte en vigueur de-
puis 1986 aux modifications fondamentales 
intervenues depuis lors au niveau du sta-
tut général des fonctionnaires de l’Etat, 
des propositions de texte s’alignant autant 
que faire se peut sur le statut général de 
la fonction publique ont été élaborées par 
la direction et les services concernés en 
concertation avec la délégation du per-
sonnel. Avant d’arrêter les propositions de 
texte, le bureau a dû se prononcer sur des 
questions fondamentales telles que la base 

juridique du nouveau statut, la renoncia-
tion des fonctionnaires de la chambre des 
députés à certains droits politiques, la pro-
cédure disciplinaire, le changement d’admi-
nistration, l’engagement de ressortissants 
étrangers et d’experts ou encore l’entretien 
d’évaluation. 

le 1er août 2011, le nouveau statut et le ré-
gime des traitements sont entrés en vigueur 
et sont désormais publiés sous forme d’an-
nexes au Règlement de la chambre des dé-
putés. Ils bénéficient dès lors d’une assise 
juridique solide sur laquelle se fondent tant 
les droits que les devoirs des fonctionnaires 
qu’ils régissent.

dans un souci de transparence accrue vis-à-
vis du citoyen, le bureau s’est prononcé en 
faveur de la visualisation, sur le site Inter-
net de la chambre, des déclarations sur les 
activités rémunérées des députés.

lors de la session 2010-2011, le bureau a 
également décidé le cofinancement d’une 
chaire de recherche en études parlemen-
taires à l’université du luxembourg. la 
chambre participera ainsi à la promotion 
de la connaissance, de l’étude et du fonc-
tionnement du parlementarisme dans le 
processus décisionnel national et européen. 
Elle bénéficiera par ailleurs des activités de 
recherches en sciences politiques pour tout 
ce qui touche à la démocratie et aux légis-
lation, procédure et réglementation par-
lementaires. la convention avec l’univer-
sité du luxembourg favorisera par ailleurs 
une coopération scientifique de recherche 
avec d’autres centres étrangers axant leurs 

études sur la démocratie et les institutions 
parlementaires.

Sur le plan international, le bureau a ap-
profondi ses relations interparlementaires 
en recevant en visite plusieurs présidents 
de parlements étrangers notamment S. E. 
M. Jerzy buzek, président du parlement 
européen, S. E. M. pavel Gantar, président 
de l’Assemblée nationale de la République 
de Slovénie, S. E. M. Jean-René Germanier, 
président du conseil national de la confé-
dération suisse, S. E. Mme Irena Degutienė, 
présidente du parlement de la République 
de lituanie, et S. E. Mme barbara prammer, 

présidente du conseil national de la Répu-
blique d’Autriche. 

d’autres entrevues ont eu lieu avec M. 
Maroš Šefčovič, Vice-Président de la Com-
mission européenne en charge des relations 
interinstitutionnelles et de l’administration, 
M. Michel barnier, commissaire européen en 
charge du marché intérieur et des services, 
S. E. M. Samuel Santos lòpez, Ministre des 
Affaires étrangères de la République du ni-
caragua ainsi que M. Oliver luksic, président 
du groupe d’amitié interparlementaire ger-
mano-belgo-luxembourgeois du bundestag.

Le Bureau

Finalisation du nouveau statut de l’Administration parlementaire
Composition

Président: Laurent Mosar (CSV)

Vice-Présidents: Lydia Mutsch (LSAP), 
Lydie Polfer (DP), Michel Wolter (CSV)

Membres: Lucien Clement, Jean-Louis 
Schiltz jusqu’au 28 février 2011, Lucien 
Thiel du 8 mars au 25 août 2011 (date 
de son décès), Lucien Weiler (CSV) / Alex 
Bodry, Lucien Lux (LSAP) / Xavier Bettel 
(DP) / François Bausch (déi gréng)

Secrétaire général: Claude Frieseisen

Nombre de réunions 
27 (y compris 15 réunions jointes)

Conférence des Présidents

Assurer un financement limpide des partis politiques
Au cours de la session 2010-2011, les prési-
dents des groupes politiques se sont réunis 
25 fois pour régler les questions adminis-
tratives de la chambre, pour décider des 
questions relatives à l’organisation de ses 
travaux et pour proposer l’ordre du jour des 
séances publiques. 

la conférence des présidents a au cours 
de sa réunion du 13 octobre 2010 proposé 
au bureau de visualiser sur Internet les dé-
clarations sur les activités rémunérées des 
députés.

Afin d’analyser au mieux les projets de rè-
glements grand-ducaux nécessitant l’avis 
ou l’assentiment de la conférence des pré-
sidents, celle-ci a jugé qu’il serait plus ju-
dicieux de les renvoyer, à partir du mois 
d’octobre, pour avis aux commissions parle-
mentaires compétentes.

Au cours de ses réunions d’octobre et de 
novembre la conférence des présidents a 
élaboré une nouvelle procédure relative aux 
propositions de loi, entrée en vigueur le 26 
janvier 2011. cette nouvelle procédure a 
comme finalité de rapprocher le plus pos-
sible la procédure des propositions de loi de 
celle des projets de loi et reflète une vo-
lonté certaine d’évacuer les propositions de 
loi dans des délais raisonnables.

une ligne de conduite cohérente commune 
à toutes les commissions parlementaires 
face aux demandes présentées par des as-
sociations privées pour défendre devant une 
commission parlementaire leurs intérêts et 
leurs points de vue a également été mise en 
place par les présidents des groupes poli-
tiques durant cette session.

la conférence des présidents a consacré 
de nombreuses réunions à la discussion de 
la transparence et ce à tous les niveaux de 
l’institution. Ainsi l’article 16 du Règlement 
de la chambre des députés a été modifié 
afin de se conformer aux prescriptions du 
GREcO dans le cadre de la transparence du 
financement des partis politiques. désor-
mais il est marqué clairement: «les aides fi-
nancières accordées aux groupes politiques 
sont destinées exclusivement à couvrir les 
dépenses ayant trait aux activités parle-
mentaires et ne peuvent être utilisées pour 
couvrir les dépenses produites par les partis 
politiques.»

la conférence des présidents est à l’ori-
gine d’une proposition de modification du 

Règlement de la chambre des députés qui 
propose d’employer à l’avenir la termino-
logie «question élargie» au lieu et place de 
«question avec débat» afin d’éviter toute 
confusion avec les débats d’orientation et 
de consultation.

Au cours de sa réunion du 24 juin 2011, la 
conférence des présidents a eu une en-
trevue avec le président de la commission 
des pétitions sur l’introduction éventuelle 
d’un système de pétitions électroniques. la 
conférence des présidents a émis un préjugé 
favorable et a chargé l’Administration par-
lementaire de faire une proposition quant à 
la mise ne place pratique d’un tel système.

la conférence des présidents a procédé à un 
échange de vues au cours des mois de sep-
tembre et d’octobre sur la fixation de mo-
dalités d’exécution de l’article 126 2. de la 
loi électorale modifiée du 18 février 2003.

Enfin, elle a avisé 13 projets de règlement 
grand-ducal dont elle était saisie. ces pro-
jets de règlement grand-ducal touchent plus 
particulièrement à la participation volon-
taire des organisations à un système com-
munautaire de management environnemen-
tal et d’audit (EMAS), à la transposition de 
directives concernant la législation sociale 
dans le domaine des transports routiers, à 
la transposition de directives concernant les 
polluants organiques persistants et concer-
nant la mise sur le marché et l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques et à 
la transposition de directives concernant 
la protection de la santé et de la sécurité 

des travailleurs contre les risques liés à 
des agents chimiques sur le lieu de travail. 
d’autres projets de règlement grand-ducal  
avisés par la conférence des présidents 
abordent des sujets tels que la sécurité 
des jouets, l’organisation de l’apprentis-
sage pour adultes ou la mise en place d’une 
prime d’encouragement écologique pour 
l’électricité produite à partir de l’énergie 
éolienne, hydraulique, solaire, de la bio-
masse et du biogaz. une partie importante 
des projets de règlement grand-ducal avisés 
concernent la participation du luxembourg 
à des missions d’observation de l’Organisa-
tion pour la Sécurité et la coopération en 
Europe des élections locales en Albanie et 
des élections présidentielles au Kazakhs-
tan ainsi que des missions d’observation de 
l’union européenne en Géorgie et la parti-
cipation du luxembourg à la Force Interna-
tionale d’Assistance à la Sécurité en Afgha-
nistan (ISAF) sous l’égide des nations unies.

Composition

Président: Laurent Mosar (CSV)

Membres: Jean-Louis Schiltz jusqu’au 28 
février 2011, remplacé depuis lors par 
 Lucien Thiel du 8 mars au 25 août 2011  
(date de son décès) (CSV) /  Lucien Lux 
(LSAP) / Xavier Bettel  (DP) / François 
Bausch (déi gréng)

Nombre de réunions: 25



4

la commission de contrôle parlementaire 
du Service de Renseignement de l’Etat a 

fina lisé la rédaction du rapport sur le fonc-
tionnement général du Service de Rensei-
gnement de l’Etat (SRE). ce rapport, qui 
avait été demandé par Monsieur le premier 
Ministre, lui fut remis fin juin. tout au long 
de la session, le directeur du Service de 
Renseignement de l’Etat a tenu la commis-
sion au courant des activités générales du 
SRE et du niveau de la menace en Europe. 

conformément aux dispositions législatives, 
la commission a pu vérifier la conformité 
par rapport à l’article 88-3 du code d’ins-
truction criminelle des dossiers relatifs à la 
surveillance des communications ordonnée 

par le premier Ministre à la demande du SRE 
sur base d’une présentation régulière de 
ceux-ci à la commission.

par ailleurs, la commission a eu un entre-
tien avec le Ministre de l’Economie et du 
commerce extérieur pour s’informer sur la 
coopération du Ministère de l’Economie et 
du commerce extérieur avec le SRE, qui est 
organisée dans un souci de protection du po-
tentiel économique et scientifique et dans 
le but de disposer d’informations au sujet 
d’investisseurs étrangers désirant s’installer 
au luxembourg.

Au cours de la session parlementaire 2010-
2011, les membres de la commission des 
comptes se sont réunis à 2 reprises pour 
examiner les comptes de la chambre des 
députés de l’exercice 2009. lors d’une 
troisième réunion, les membres ont visité 
la Maison Wiltheim, immeuble acquis par la 
chambre pour parer au manque de bureaux 
pour les besoins de l’Administration parle-
mentaire.

l’exercice 2009 se termine par un excédent 
des revenus sur les charges de 2.480.596,26 
euros.

Au 1er janvier 2010, les excédents budgé-
taires cumulés se chiffrent à 20.072.541,15 
euros.

un montant de 16 millions d’euros de la ré-
serve a été versé à la trésorerie de l’Etat 
en tant que participation de la chambre des 
députés aux frais d’acquisition de la Maison 
Wiltheim, achetée par l’Etat en copropriété 
avec l’Institut luxembourgeois de Régula-
tion (IlR).

le solde de la réserve, environ 4 millions 
d’euros, sera engagé pour moitié à la réali-
sation de travaux de rénovation de la Maison 
Wiltheim: il s’agit en l’occurrence de tra-
vaux techniques, à réaliser ensemble avec 
l’IlR, et de travaux de cloisonnements afin 
de transformer des bureaux collectifs en bu-
reaux simples et doubles.

Les dépenses de la Chambre des Députés 
sont réparties sur 7 sections, à savoir:

A) députés 10.061.022,83 €

b) Institutions parlementaires  
internationales 576.913,26 €
c) Groupes politiques 2.389.219,30 €
d) personnel 6.555.579,05 €
E) Administration  5.993.284,33 €
F) compte rendu 930.491,61 €

une 7ième section s’ajoute pour l’exercice 
2009 à cause de la tenue d’élections légis-
latives et européennes. Il s’agit des crédits 
alloués, pour le remboursement partiel des 
frais de campagnes électorales, aux partis 
et groupements politiques engagés dans les 
élections à la chambre des députés et au 
parlement européen (loi électorale modifiée 
du 18 février 2003).

G) Remboursement partiel 
des frais 
campagnes électorales 1.624.500,00 €

la répartition des crédits alloués après les 
élections législatives du 7 juin 2009 est la 
suivante:

cSV 672.000 €
dp 290.000 €
lSAp 380.000 €

AdR 102.000 €
dEI GREnG 220.000 €
dEI lEnK 60.000 €

Au 31 décembre 2009, les dépenses de la 
chambre des députés se sont chiffrées à 
28.131.010,38 euros, soit une augmentation 
de 10,86 % par rapport à l’exercice 2008. 
Abstraction faite du crédit de 1.624.500 
€ inscrit dans les comptes pour le finan-
cement des campagnes électorales des par-
tis politiques, l’augmentation des dépenses 
est seulement de l’ordre de 1.130.768,58 
euros, soit 4,46 %.

les comptes annuels de la chambre des 
députés sont établis conformément aux 
principes comptables généralement admis 
à l’exception des investissements en équi-
pements et mobiliers qui sont comptabilisés 
directement dans le compte de revenus et 
charges.

le rapport du président-rapporteur concer-
nant les comptes de l’exercice 2009 a été 
approuvé en date du 1er décembre 2010 à 
l’unanimité des membres de la commission 
des comptes.

Commission des Comptes

16 millions d’euros pour l’acquisition de la Maison Wiltheim
Composition de la commission

Président: Carlo Wagner (DP)

Vice-Présidents: Marie-Josée Frank (CSV), 
Roger Negri (LSAP)

Membres: Ali Kaes, Marc Lies, Gilles 
Roth, Lucien Thiel jusqu’au 25 août 
2011 (date de son décès) (CSV) / Claudia 
Dall’Agnol, Fernand Diederich (LSAP) / 
André Bauler (DP) / Camille Gira (déi 
gréng) / Jean Colombera (ADR)

Nombre de réunions: 3

Commission de Contrôle parlementaire du Service de Renseignement de l’Etat

devancer l’espionnage économique et industriel
Composition de la commission

Président: François Bausch (déi gréng)

Membres: Jean-Louis Schiltz (CSV) 
jusqu’au 28 février 2011 (date de sa dé-
mission), Lucien Thiel (CSV) à partir du 
8 mars 2011 jusqu’au 25 août 2011 (date 
de son décès) / Lucien Lux (LSAP) / Xa-
vier Bettel (DP)

Nombre de réunions: 12
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En effet, après s’être, dans un premier 
temps, entretenue avec Monsieur le Média-
teur au sujet de son rapport d’activité, la 
commission a mené ses propres réflexions 
quant aux différents thèmes à aborder en 
vue de la préparation du débat d’orien-
tation. Elle a à cet égard défini plusieurs 
points à approfondir, en l’occurrence:

- la question du reclassement interne et 
externe des personnes malades ou acci-
dentées;

- la question de l’introduction d’une auto-
sanction pour cause de non-respect du 
délai raisonnable;

- la problématique des conflits d’intérêts 
dans le chef des élus communaux.

dans ce contexte, la commission parlemen-
taire a organisé plusieurs échanges de vues 
afin d’appréhender ces différentes théma-
tiques de la manière la plus complète et 
neutre possible. Elle s’est notamment en-
tretenue avec le Ministre de l’Intérieur et 
à la Grande Région, le Ministre de la Santé 
et de la Sécurité sociale, le Ministre du tra-
vail, de l’Emploi et de l’Immigration et la 
Ministre déléguée à la Fonction publique et 
à la Réforme administrative. 

Suite à ces différents échanges de vues, la 
commission s’est encore réunie à plusieurs 
reprises afin de tirer les conclusions néces-
saires en vue de la rédaction de son rap-
port, qu’elle a adopté en date du 23 mai 
2011 (document parlementaire n° 6214). 
ce rapport a finalement été présenté et dé-
battu au cours de la séance publique du 8 
juin 2011.

par ailleurs, la commission des pétitions a 
poursuivi ses travaux et ses réflexions en 
vue d’instaurer un système de pétition élec-
tronique à la chambre. Elle a notamment 
élaboré un questionnaire relatif à la pétition 
électronique et l’a envoyé aux différents 
groupes et sensibilités politiques repré-
sentés à la chambre afin de connaître leur 
opinion sur l’éventuelle mise en place d’un 
tel système au luxembourg. les conclusions 
de la commission des pétitions ont été pré-
sentées à la conférence des présidents, qui 
prendra prochainement une décision en la 
matière. 

parallèlement à ces travaux, la commis-
sion des pétitions a également procédé au 
suivi de toutes les pétitions qui lui ont été 
transmises par le président de la chambre, 
ainsi que des recommandations émises par 
le Médiateur. A cette fin, elle a invité plu-
sieurs délégations de pétitionnaires à expo-
ser leurs doléances. 

Commission des Pétitions

un système de pétition électronique à l’étude

les débats de la commission des pétitions se 
sont, au cours de la session 2010-2011, prin-
cipalement axés autour de la préparation du 
débat d’orientation sur le rapport d’activité 
du Médiateur. 

Etant donné que le rapport annuel pour la 
période du 1er octobre 2009 au 30 septembre 

2010 a été présenté à la chambre des dé-
putés le 27 octobre 2010 par le Médiateur 
Marc Fischbach et que la commission des 
pétitions est chaque année chargée d’orga-
niser un débat d’orientation concernant ce 
rapport d’activité, cette dernière a consa-
cré un total de dix réunions sur le sujet. 

Commission du Règlement

les députés en quête de transparence

En 2003, dans le cadre de très nombreuses 
modifications du Règlement de la chambre, 
la chambre avait décidé de créer un registre 
des intérêts des députés. l’article 155-3, 
devenu depuis l’article 167, avait été libellé 
comme suit: 

«Art. 155-3.- Le greffe tient un registre où 
tout député déclare:

- ses activités professionnelles ainsi que 
toute autre fonction ou activité rémunérée;

- les soutiens financiers, en espèces, en per-
sonnel ou en matériel, venant s’ajouter aux 

moyens fournis par le Parlement et alloués 
au député dans le cadre de ses activités 
politiques par des tiers, avec indication de 
l’identité de ces derniers.

Les déclarations au registre sont faites sous 
la responsabilité personnelle du député et 
doivent être mises à jour.

Le Bureau peut formuler périodiquement 
une liste des éléments devant, à son avis, 
être déclarés au registre.

Le registre est public et peut être consulté, 
sans que toutefois des extraits puissent être 
demandés au greffe.»

depuis la modification de l’article 167 du 
Règlement de la chambre des députés en 
date du 22 février 2011, le principe même 
du registre est resté inchangé et oblige les 
députés à déclarer, outre leur profession, 
leurs autres activités ou fonctions rému-
nérées, à l’exclusion donc des activités 
bénévoles, et leurs soutiens financiers, en 
espèces, en personnel ou en matériel en 
dehors des moyens fournis par la chambre. 
la publicité donnée au registre a changé, et 
ceci dans un souci accru de transparence. 
Si le registre a toujours été public, il est 
publié depuis février 2011 sur le site Inter-
net de la chambre www.chd.lu, et ce sur 
la page personnelle de chaque député. la 
consultation auprès du service de la comp-
tabilité de l’Administration parlementaire 
est bien évidemment toujours possible et il 
est désormais permis à l’Administration de 
fournir une copie des déclarations, ce qui 
était exclu par le texte de 2003.

lors d’une autre modification du Règle-
ment de la chambre des députés le terme 
«greffe» a été remplacé par «administration 
parlementaire». la dénomination «greffe» 
date d’une époque où l’administration avait 
la charge essentielle de noter, de reproduire 
ou de résumer les débats des organes de la 
chambre. cette activité fait bien évidem-
ment toujours partie des attributions de 
l’administration, mais le rôle d’une adminis-
tration parlementaire moderne va bien au-
delà et s’apparente plutôt à celui d’un «ser-

vice provider» pour l’institution «chambre» 
et les 60 députés qui la composent.

comme la chambre des députés représen-
te un des trois pouvoirs constituant l’Etat 
luxembourgeois, ses fonctionnaires et sala-
riés bénéficient de leur propre statut. En vi-
gueur depuis le 1er novembre 1986, l’ancien 
statut avait été modifié ponctuellement, 
mais non encore adapté aux modifications 
fondamentales intervenues dans le cadre du 
statut général des fonctionnaires de l’Etat. 
pour remédier à cette situation, la chambre 
des députés a procédé lors de sa session 
2010-2011 à une refonte générale du statut 
et du régime des traitements des fonction-
naires de la chambre, en l’alignant autant 
que faire ce peut sur le statut général de la 
fonction publique.

Composition de la commission

Président: Gast Gibéryen (ADR)

Vice-Présidents: Sylvie Andrich-Duval 
(CSV), Alex Bodry (LSAP)

Membres: Christine Doerner, Léon Gloden, 
Marc Lies, Jean-Louis Schiltz jusqu’au 
28 février 2011, Lucien Thiel du 8 mars 
au 25 août 2011 (date de son décès) (CSV) /  
Ben Fayot, Roger Negri (LSAP) / Xavier  
Bettel, Lydie Polfer (DP) / François 
Bausch (déi gréng)

Nombre de réunions: 5

Composition de la commission

Président: Camille Gira (déi gréng)

Vice-Présidentes: Claudia Dall’Agnol 
(LSAP), Marie-Josée Frank (CSV)

Membres: Christine Doerner, Félix  
Eischen, Ali Kaes, Mill Majerus jusqu’au 
1er avril 2011 (date de son décès), Tessy 
Scholtes à partir du 3 mai 2011 (CSV) /
Marc Angel, Fernand Diederich (LSAP) / 
André Bauler, Eugène Berger (DP) / An-
dré Hoffmann (déi Lénk)

Nombre de réunions: 17 
 
Pétitions déposées au cours de la  
session 2010-2011:

• pétition demandant que le projet de 
loi 6103 portant modification de l’ar-
ticle 353 du code pénal respecte le 
droit à l’autodétermination de la fem-
me - collectif «Si je veux»

• pétition concernant la sécurité et la 
capacité de la route nationale n7 – 
lcGb

• pétition contre la nouvelle législation 
sur les allocations familiales, la boni-
fication enfant et les aides financières 
pour étudiants – OGbl

• pétition revendiquant l’accessibilité 
des chemins de fer et bus pour tous - 
OGb-l, département des travailleurs 
handicapés

• pétition s’opposant à l’installation 
d’un centre de soins pour cygnes - ha-
bitants de Stadtbredimus

• pétition fir d’Ofschafe vun der Fräi-
zäitjuegd a fir d’Aféierung vun enger 
staatlecher Wëldheeg - Juegdgéigner 
asbl

• pétition pour la séparation de l’Eglise 
et de l’Etat – trennung.lu

• pétition contre le trafic des mineurs à 
des fins sexuelles – EcpAt luxembourg 
asbl

• pétition contre la fermeture de la ma-
ternité de l’hôpital de Wiltz – Initiative 
NEE zur Fermeture vun der Maternité 
Wolz
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Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration

Révolutions arabes et mise en place d’un centre de détention

la commission des Affaires étrangères et 
européennes, de la défense, de la coopé-
ration et de l’Immigration a tenu 72 réu-
nions au cours de la session 2010-2011 et a 
effectué une visite de travail en turquie du 
11 au 14 janvier 2011, sur invitation du pré-
sident de la commission des Affaires étran-
gères de la Grande Assemblée nationale de 
turquie. cette visite a permis aux députés 
luxembourgeois de se renseigner sur les ef-
forts que la turquie a faits pendant les dix 
ans écoulés en vue de sa volonté d’adhérer 
à l’union européenne.

les aspirations démocratiques et événe-
ments dans les pays de l’Afrique du nord 

(tunisie, Egypte, libye, Syrie) ainsi que la 
situation au Moyen Orient ont fait l’objet 
d’une série d’entrevues avec le Ministre des 
Affaires étrangères qui a tenu la commission 
informée de la position du gouvernement 
luxembourgeois et des différents acteurs au 
niveau européen.

un rôle clé revient à la commission des Af-
faires étrangères et européennes, de la dé-
fense, de la coopération et de l’Immigration 
en ce qui concerne l’autorisation de la par-
ticipation du Grand-duché de luxembourg à 
des opérations pour le maintien de la paix 
(OMp) et à des missions d’observation des 
élections dans le cadre d’organisations in-
ternationales. conformément à la loi mo-
difiée du 27 juillet 1992, la commission a 
donné, au cours de la session 2010-2011, son 
autorisation aux participations suivantes:

- prolongement de la mission en Afgha-
nistan, neuf soldats volontaires luxem-
bourgeois étant stationnés près de l’aéro-
port de Kaboul;

- détachement d’un officier à la brigade 
franco-allemande dans le cadre de la mis-
sion OMlEt en Afghanistan;

- participation à  la mission d’observation 
des élections présidentielles au Kazakhs-
tan;

- participation à la mission d’observation 
des élections locales en Albanie;

- prolongation et extension de la participa-
tion à la mission EulEX Kosovo aux agents 
des douanes et accises, de la magistra-
ture, des établissements pénitentiaires et 
des services de secours;

- prolongation de la participation de deux 
agents de la police grand-ducale à la mis-
sion civile d’observation «European Moni-
toring Mission (EuMM)» en Géorgie;

- participation à la mission d’observation 
des élections présidentielles au Kirghizis-
tan;

- prolongation de la mission K-FOR au Ko-
sovo.

la mise en service, en été 2011, du centre 
de Rétention pour demandeurs d’asile dé-
boutés a été précédée d’une visite des lo-
caux au Findel par les membres de la com-
mission. Suite à cette visite, les critiques 
émises par les députés quant à la structure 
et au futur fonctionnement du centre ont 
été soumises aux Ministres de l’Immigra-
tion respectivement du développement du-
rable, à la direction du centre de Rétention 
et aux responsables de l’Administration des 
bâtiments publics. l’afflux important de de-

mandeurs d’asile en provenance de la Serbie 
a préoccupé les membres de la commission 
qui se sont tenus informés de la situation.

la commission met un accent important sur 
la coopération au développement. la pré-
sentation du Rapport annuel 2010 de la co-
opération au développement par la Ministre 
de la coopération Marie-Josée Jacobs a été 
suivie par une entrevue avec le cercle de 
coopération des OnG de développement en 
vue du débat public sur la coopération qui 
a eu lieu le 12 octobre 2011 en séance plé-
nière. la visite officielle de Mme Josette 
Sheeran, directrice exécutive du program-
me alimentaire mondial des nations unies, 
fut également ponctuée par un échange de 
vues avec la commission.

comme tous les parlements nationaux de 
l’union européenne, la chambre des dépu-
tés a mis en place une procédure pour exa-
miner les documents transmis par les insti-
tutions européennes, en associant toutes les 
commissions sectorielles à ce travail. cet 
examen peut comporter le contrôle du res-
pect du principe de subsidiarité qui doit se 
faire endéans de huit semaines à partir de 
la transmission du document dans toutes les 
versions linguistiques ou encore un examen 
politique qui peut aboutir à un avis motivé 
adressé à la commission européenne.

la politique européenne ayant un grand 
impact sur la législation nationale, la com-
mission invite régulièrement les membres 
luxembourgeois du parlement européen à 
ses réunions. des entrevues ont notamment 
eu lieu avec la Vice-présidente de la com-
mission européenne Viviane Reding, le Vi-
ce-président de la commission européenne 
Maroš Šefčovič, le Président du Parlement 
européen Jerzy buzek, le membre de la cour 
des comptes européenne henri Grethen et 
le membre national du luxembourg auprès 
d’Eurojust carlos Zeyen.

Composition de la commission

Président: Ben Fayot (LSAP)

Vice-Présidents: Norbert Haupert (CSV), 
Lydie Polfer (DP)

Membres:  Nancy Arendt épouse Kemp, 
Fernand Boden (pour les volets Affaires 
étrangères et Immigration), Félix Ei-
schen (pour le volet Défense), Marie-Jo-
sée Frank (volet Coopération), Martine  
Mergen (pour les volets Affaires étran-
gères, Défense et Immigration), Michel 
Wolter (pour les volets Affaires étran-
gères, Coopération et Immigration),  
Marcel Oberweis (volet Coopération), 
Lucien Weiler (volet Défense) (CSV) / 
Marc Angel, Lydie Err (sauf pour le volet 
Défense), Lydia Mutsch (volet Défense) 
(LSAP) / Xavier Bettel (pour les volets 
Défense, Coopération et Immigration), 
Fernand Etgen (volet Défense), Paul  
Helminger (pour les volets Affaires 
étrangères et européennes, Coopéra-
tion) (DP) / Félix Braz (déi gréng) / Jac-
ques-Yves Henckes (volet Coopération),  
Fernand Kartheiser (pour les volets Af-
faires étrangères, Défense et Immigra-
tion) (ADR)

Nombre de réunions: 72

Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et de la Police

la refonte du paysage communal entamée
Composition de la commission

Président: Ali Kaes (CSV) 

Vice-Présidents: Jean-Pierre Klein (LSAP), 
Fernand Etgen (DP) (volets  Affaires inté-
rieures et Grande Région)

Membres: Emile Eicher (volets Affaires 
intérieures et Grande Région), Gilles 
Roth, Jean-Paul Schaaf, Robert Weber 
(volet Police), Raymond Weydert (CSV) /  
Claudia Dall’Agnol (volet Police),  
Fernand Diederich, Claude Haagen (volets 
Affaires intérieures et Grande Région) 
(LSAP) (volets Affaires intérieures et Gran-
de Région) / Xavier Bettel (volet  Police),  
Paul Helminger (DP) / Camille Gira  
(déi gréng) / Gaston Gibéryen (ADR)

Nombre de réunions: 31

Projets de loi examinés:

• 5858 - modification de:

1. la loi communale modifiée du 13 dé-
cembre 1988

2. la loi électorale modifiée du 18 fé-
vrier 2003

• 6023 - modification de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aména-
gement communal et le développement 
urbain et modifiant

1. la loi communale modifiée du 13 dé-
cembre 1988,

2. la loi modifiée du 28 décembre 1988 
réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’indus-
triel ainsi qu’à certaines professions 
libérales,

3. la loi modifiée du 19 janvier 2004 
concernant la protection de la nature 
et des ressources naturelles,

4. la loi du 19 décembre 2008 relative à 
l’eau

• 6139 - fusion des communes d’Esch-
sur-Sûre, de heiderscheid et de neun-
hausen

• 6197 - fusion des communes d’Ermsdorf 
et de Medernach

• 6245 - modification de la loi du 28 mai 
2009 portant fusion des communes de 
clervaux, de heinerscheid et de Muns-
hausen

• 6246 - fusion des communes de burme-
range, de Schengen et de Wellenstein

•	 6247	 -	 fusion des communes de cons-
thum, de hoscheid et de hosingen

•	 6248 - fusion des communes de bascha-
rage et de clemency

dans l’attente d’une révision d’ensemble 
de la législation électorale et en vue des 
élections communales d’octobre 2011, la 
commission a procédé à une adaptation de 
certaines dispositions de la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988 et de la loi 
électorale modifiée du 18 février 2003. ces 
dispositions concernent les élections com-
munales et les organes politiques commu-
naux et s’articulent autour des quatre points 
suivants: 1. les incompatibilités «entre les 
mandats locaux (conseiller communal, éche-
vin et bourgmestre) et les différents postes 
d’agent public»; une liste a été dressée 
conformément à ce qui a été retenu dans la 
déclaration gouvernementale de 2009. cette 
liste suit le principe selon lequel la capacité 
est la règle et l’incapacité l’exception; 2. 
la participation des résidents non-commu-
nautaires aux élections communales (droit 
de vote actif et passif); 3. l’abolition en ré-
sultant de l’interdiction pour des étrangers 
de faire partie de l’organe exécutif d’une 
commune; 4. des modifications techniques 
de la procédure électorale.
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la réforme de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain, entamée au 
cours de la session précédente, a pu être 

achevée. Elle maintient la philosophie de la 
loi précitée de 2004, à savoir la hiérarchie 
des instruments de planification et permet 
un assouplissement des procédures, une 

meilleure praticabilité de la législation en 
la matière, ainsi qu’une simplification admi-
nistrative.

dans le cadre de la politique gouvernemen-
tale de «redessiner le paysage communal 
afin de permettre aux collectivités locales 
d’assumer pleinement les responsabilités qui 
seront les leurs dans le cadre de la nouvelle 
répartition des compétences» (programme 
gouvernemental 2009-2014), plusieurs pro-
jets de loi portant fusion de communes ont 
été adoptés.

En ce qui concerne la réforme des services 
de secours, la commission s’est vu présen-
ter le rapport du collège des experts-con-
sultants. Elle a aussi participé avec le pré-
sident de la chambre des députés à une 
visite des installations des sapeurs-pompiers 
professionnels de la Ville de luxembourg et 
de celles de la base nationale de Support de 
l’Administration des services de secours.

plusieurs autres sujets ont figuré à l’ordre 
du jour de la commission, dont notamment:

-  le prix de l’eau,

- le financement et l’organisation de l’en-
seignement musical,

- les conséquences à tirer des accidents nu-
cléaires au Japon,

- ainsi que la présentation du bilan du se-
cond tour de consultations avec des com-
munes visées par le projet de réorganisa-
tion territoriale.

dans le cadre de son volet police, la com-
mission a eu un échange de vues avec le Mi-
nistre de l’Intérieur au sujet des systèmes 
de vidéosurveillance installés sur le terri-
toire luxembourgeois.

Commission de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural

la décision de délocalisation du Verband 
provoque l’ire des députés

tandis que les tensions économiques pesant 
sur les marchés agraires et résultant de la 
crise financière commençaient à s’atténuer, 
la sécheresse prolongée du printemps a por-
té un nouveau coup dur à maintes exploita-
tions agricoles.

Même si cet état de fait a occupé les es-
prits des membres de la commission parle-
mentaire, avec indirectement, le «Sommet 
de l’agriculture» en octobre 2010 et des 
visites sur le terrain en juillet 2011, le fait 

le plus marquant de l’année parlementaire 
écoulée a été sans aucun doute la décision 
de la fédération agricole de Verband de 
délocaliser sa production fourragère en Al-
lemagne. cette annonce a déclenché une 
vive réaction de la part des députés de la 
commission (plusieurs échanges de vues et 
l’inspection d’un site alternatif dans la zone 
portuaire de Mertert), visant à trouver une 
issue nationale à ce dossier. ces efforts, in-
tensifs également du côté de l’exécutif, se 
sont finalement soldés par un échec.

le début de l’année parlementaire a été 
marqué par un échange de vues avec le nou-
veau commissaire européen en charge de 
l’Agriculture et du développement rural, 
le roumain Dacian Cioloş, au sujet de l’ave-
nir de la politique agricole commune (pAc). 
l’avenir de la pAc après 2013 a également 
fait l’objet d’une discussion approfondie 
avec Monsieur le Ministre de l’Agriculture, 
de la Viticulture et du développement rural.

l’examen des initiatives communautaires 
a constitué l’essentiel des travaux en com-
mission. parmi la trentaine de documents 
analysés, quatre initiatives législatives de 
la commission européenne ont amené la 
commission parlementaire à rédiger un avis 
motivé invoquant une infraction aux prin-
cipes de subsidiarité et de proportionnalité, 
tandis qu’un cinquième texte communau-
taire a donné lieu à la rédaction d’un avis 
politique, également soumis au vote de la 
chambre des députés et transmis aux ins-
tances communautaires.

parmi les travaux législatifs, on peut citer 
l’examen du projet de loi n°6277 modifiant 
la loi du 9 mai 2008 relative aux chiens.

comme chaque année, la commission a exa-
miné le rapport d’activité annuel du Média-
teur, examen qui a donné lieu à la rédaction 
d’une prise de position.

la commission s’est également penchée sur 
le projet de programme national de réfor-
me (pnR) du Grand-duché de luxembourg 
dans le cadre de la stratégie Europe 2020, 
le développement projeté de la production 

de biogaz et le recours aux agrocarburants 
l’intéressant au plus haut degré. une réu-
nion entière fut d’ailleurs consacrée aux 
conséquences du recours accru aux agrocar-
burants, projeté dans l’union européenne 
dans le secteur des transports. quant à la 
problématique de la production de biogaz, 
celle-ci fut examinée de près par les dépu-
tés de la commission moyennant la visite 
d’une station de biométhanisation. 

Soucieuse d’encourager de nouvelles ini-
tiatives en matière de commercialisation 
de produits du terroir, la commission s’est 
déplacée à Roost pour inspecter le «Vita-
rium» de l’Association agricole luxlait. dans 
le même ordre d’idées, elle a accordé une 
entrevue aux représentants de l’initiative 
«Fair Mëllech».

Composition de la commission

Président: Roger Negri (LSAP)

Vice-Présidents: Lucien Clement (CSV), 
Fernand Etgen (DP)

Membres: Fernand Boden, Emile Eicher, 
Félix Eischen, Raymond Weydert (CSV) 
/ Claude Haagen, Ben Scheuer (LSAP) 
/ Carlo Wagner (DP) / Henri Kox (déi  
gréng)/ Jean Colombera (ADR)

Nombre de réunions: 22



8

Commission des Classes moyennes et du Tourisme

Nouvelle législation sur le droit d’établissement
La réforme du droit d’établissement

Le droit d’établissement constitue le noyau 
du cadre juridique du secteur des Classes 
moyennes. Le droit d’établissement déter-
mine les conditions dans lesquelles, par ap-
plication d’une limitation voulue et assumée 
au principe de la liberté de commerce et 
d’entreprendre inscrit dans la Constitution, 
les petites et moyennes entreprises peuvent 
accéder à l’exercice de leurs activités, un 
accès s’articulant autour des notions fon-
damentales de qualification et d’honora-
bilité professionnelles. La législation du 
droit d’établissement datant de 1988, il est 
apparu nécessaire d’envisager une refonte 
d’envergure, notamment à la lumière de la 
progression du marché intérieur et des di-

rectives européennes relatives aux services 
et aux qualifications professionnelles.

La commission a ainsi consacré pas moins de 
10 réunions au seul projet de loi 6158. Vu 
l’avis très critique du Conseil d’Etat conte-
nant 15 oppositions formelles, la commis-
sion a dû amender le projet de loi à deux 
reprises. 

La réorganisation de la Chambre des 
Métiers

La commission a évacué le projet de loi 
ayant pour objet une réforme complète de 
l’arrêté grand-ducal modifié du 8 octobre 
1945 portant réorganisation du statut de la 
Chambre des Métiers. La commission a par 

ailleurs complété ses travaux par une visite 
de la Chambre des Métiers en vue de ren-
contrer les acteurs concernés par cette ré-
forme. 

Les modifications les plus importantes ont 
concerné l’affiliation à la Chambre des 
Métiers, son statut, ses attributions et ses 
compétences, les principes régissant son or-
ganisation et son fonctionnement ainsi que 
le système électoral de la Chambre des Mé-
tiers.

Prolongation des heures d’ouverture des 
commerces 

Suite à la dérogation temporaire accordée 
par le Gouvernement en 2010 à tous les 

commerçants pour une ouverture prolongée 
jusqu’à 20h tous les samedis et certaines 
veilles des jours fériés à l’exception des 
24 et 31 décembre, la commission a évalué 
avec la Ministre des Classes moyennes et du 
Tourisme la portée et les conséquences de 
cette mesure. Dans la foulée, la Ministre a 
décidé de prolonger la dérogation tempo-
raire d’une année, c’est-à-dire jusqu’au 30 
juin 2012. Durant cette période, le Gou-
vernement élaborera un projet de loi afin 
de régler définitivement les heures d’ouver-
ture des samedis soir et des veilles de jours 
fériés. En même temps, les partenaires so-
ciaux sont appelés à négocier des compen-
sations pour tous les salariés concernés afin 
d’aboutir à un accord interprofessionnel qui 
sera ultérieurement déclaré d’obligation gé-
nérale.

Analyse des dossiers européens

Par ailleurs, la commission s’est penchée 
sur tous les dossiers européens qui lui furent 
transmis. Ont ainsi fait l’objet d’une ana-
lyse approfondie:
- le Livre Vert concernant la modernisation 

de la directive sur les qualifications pro-
fessionnelles

- le Small Business Act pour l’Europe
- et le nouveau cadre politique pour le tou-

risme européen

Composition de la commission

Président: Lucien Clement (CSV)

Vice-Présidents: Marc Angel (LSAP),   
André Bauler (DP)

Membres: Nancy Arendt épouse Kemp, 
Félix  Eischen, Marie-Josée Frank, Marc 
Spautz (CSV) / Jean-Pierre Klein, Ben 
Scheuer (LSAP) / Eugène Berger (DP) / 
Henri Kox (déi gréng) /  Jacques-Yves 
Henckes (ADR)

Nombre de réunions: 17

Projets de loi examinés:

•6158 - accès aux professions d’artisan, 
de commerçant, d’industriel ainsi qu’à 
certaines professions libérales

•6238 - organisation de la Chambre des 
Métiers
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La commission examine les rapports 
spéciaux de la Cour des comptes et entend 
les organes contrôlés

la cour des comptes a présenté les nou-
veaux rapports spéciaux suivants à la com-
mission:

- rapport spécial concernant la qualité de 
la planification des recettes fiscales

- rapport spécial sur les établissements pu-
blics – année 2011 

- suivi du rapport spécial sur le contrôle des 
programmes quinquennaux d’équipement 
sportif  et du Fonds d’équipement sportif 
national

- rapport spécial portant sur certaines 
mesures prises dans le cadre de la lutte 
contre le chômage

Après des échanges de vues avec la plupart 
des ministères concernés, les rapports et 
recommandations de la commission sont en 
préparation.

Autres activités

le Ministre des Finances a régulièrement 
présenté l’évolution de la situation bud-
gétaire aux membres de la commission du 
contrôle de l’exécution budgétaire et de la 
commission des Finances et du budget. 

le Ministre du développement durable et 
des Infrastructures a présenté les bilans fi-

nanciers des grands projets d’infrastructure 
(cFl inclus) aux membres de la commission. 
Il a notamment informé les membres de la 
commission des problèmes rencontrés sur 
le chantier de la liaison Micheville en raison 
de la décontamination du terrain plus chère 
que prévu. la commission s’est exprimée 
en faveur du recours immédiat aux dispo-

nibilités de décharge restant à la société 
AGORA pour l’évacuation d’une partie des 
terres contaminées. Elle a également sou-
tenu le lancement immédiat des travaux de 
construction de la structure d’accueil pro-
visoire dans la cour de l’Athénée, sans les 
inscrire dans le futur projet de loi portant 
sur sa rénovation.

l’évolution du projet eGo a été présentée 
aux membres de la commission. 

la commission a en outre abordé les théma-
tiques du financement des partis politiques 
et de l’organisation du contrôle financier de 
l’Etat et étudié les comptes 2009 et les pré-
visions budgétaires pour l’année 2012 de la 
cour des comptes.

Elle a rencontré à trois reprises une délé-
gation de la cour des comptes européenne 
pour discuter du rapport annuel de la cour 
relatif à l’exercice 2009, de l’influence des 
analyses d’impact sur les prises de décision 
dans les institutions européennes et des dé-
clarations nationales.

la commission a encore examiné de nom-
breux transferts et décisions de passer-
outre qui lui ont été communiqués en cours 
d’année.

A la fin de la session parlementaire, la 
commission s’est penchée sur les résultats 
de l’audit de l’initiative sociale proActif 
(conjointement avec la commission du tra-
vail et de l’Emploi).

Commission du Contrôle de l’exécution budgétaire

comptes de l’Etat: 
une meilleure qualité d’information revendiquée

Composition de la commission

Présidente: Anne Brasseur (DP)

Vice-Présidents: Lydia Mutsch (LSAP),  
Michel Wolter (CSV)

Membres: Diane Adehm, Lucien Clement,  
Félix Eischen, Robert Weber (CSV) / 
Claude Haagen, Lucien Lux (LSAP) /  
Félix Braz (déi gréng) / Fernand Etgen 
(DP) / Gast Gibéryen (ADR)

Nombre de réunions: 32 
(dont 6 réunions jointes avec la 
Commission des Finances et du 
Budget)

Projet de loi examiné:

la commission du contrôle de l’exécu-
tion budgétaire a procédé à l’examen et 
à l’évacuation du projet de loi n°6153 
portant règlement du compte général de 
l’exercice 2009. Elle a soumis son rap-
port relatif au compte général au vote 
de la chambre des députés avant celui 
de la loi budgétaire (exercice 2011). En 
ce qui concerne la qualité insuffisante 
des informations relatives aux fonds spé-
ciaux reprises dans le compte général de 
l’Etat, elle a obtenu l’engagement du Mi-
nistre des Finances de fournir des infor-
mations supplémentaires à partir du pro-
chain compte général (exercice 2010).

Commission de la Culture

le patrimoine culturel jugé inestimable  
pour le citoyen et la société

Projet de loi examiné:

les travaux législatifs de la commission de 
la culture se sont limités au projet de loi 
6220 portant approbation de la convention-
cadre du conseil de l’Europe sur la valeur 
du patrimoine culturel pour la société, faite 
à Faro, le 27 octobre 2005.

la convention de Faro traduit le passage 
de la question «comment préserver le pa-
trimoine et selon quelle procédure?» à la 
question «pourquoi et pour qui le mettre en 
valeur?». Elle part de l’idée que la connais-
sance et la pratique du patrimoine relèvent 
du droit du citoyen de participer à la vie 

culturelle tel que défini dans la déclaration 
universelle des droits de l’homme.

ce texte présente le patrimoine culturel 
comme une ressource servant aussi bien au 
développement humain, à la valorisation 
des diversités culturelles et à la promotion 
du dialogue interculturel qu’à un modèle de 
développement économique suivant les prin-
cipes d’usage durable des ressources. A cet 
égard, il s’inscrit dans les priorités d’action 
du conseil de l’Europe fixées par le 3e Som-
met des chefs d’Etat et de gouvernement en 
mai 2005.

la convention de Faro entrera en vigueur 
dès que 10 pays membres l’auront ratifiée. 
A ce jour, 9 pays dont la bosnie-herzégo-
vine, la croatie, la lettonie, la Moldavie, 
le Monténégro, la norvège, le portugal, la 
Serbie et la Slovénie ont ratifié la conven-
tion. la ratification par le Grand-duché de 
luxembourg garantira donc l’entrée en vi-
gueur de la convention de Faro.

dans ce contexte, la commission de la cul-
ture a organisé un échange de vues sur le 
suivi des accords culturels conclus par le 
Grand-duché de luxembourg et le travail 
accompli par les missions diplomatiques et 
consulaires luxembourgeoises, tout particu-
lièrement en ce qui concerne les «Maisons 
du luxembourg».

Visites et échanges de vues

Au cours de la session parlementaire 2010-
2011, la commission de la culture a effec-
tué une visite des Archives nationales, afin 
d’avoir une vue d’ensemble de ses condi-
tions et méthodes de travail, de ses procé-
dures et conditions de conservation ainsi 
que de ses capacités de stockage.

la commission a en outre organisé plusieurs 
entrevues avec Madame la Ministre de la 
culture sur les sujets suivants:

• l’état des lieux des festivals culturels au 
luxembourg;

• l’état d’avancement des projets de 
construction d’une nouvelle bibliothèque;

• le financement et l’organisation de l’en-
seignement musical au luxembourg; 

• l’état d’avancement des négociations 
entre la philharmonie et l’Orchestre phil-
harmonique du luxembourg (Opl).

Examen de documents européens

Au cours de la session 2010-2011, la com-
mission de la culture de la chambre a exa-
miné le document européen cOM (2010) 623 
intitulé «communication de la commission 
européenne au parlement européen, au 
conseil, au comité économique et social 
européen et au comité des Régions Vol I et 
II: programme de travail de la commission 
européenne pour 2011».

Composition de la commission

Présidente: Martine Mergen (CSV)

Vice-Présidents: Marc Angel (LSAP), 
Anne Brasseur (DP)

Membres: Marie-Josée Frank, Mill Ma-
jerus (jusqu’au 1er avril 2011, date de 
son décès), Marc Lies  (à partir du 3 
mai 2011), Marcel Oberweis, Marc Spautz 
(CSV) / Lydie Err, Ben Scheuer (LSAP) /  
Lydie Polfer (DP) / Claude Adam (déi 
gréng) / Fernand Kartheiser (ADR)

Nombre de réunions: 7
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Composition de la commission

Président: Fernand Boden (CSV)

Vice-Présidents: Camille Gira (déi gréng), Lydia Mutsch (LSAP)

Membres: Lucien Clement, Marie-Josée Frank, Marcel Oberweis, Marc Spautz (CSV) /  
Fernand Diederich (pour les volets Travaux publics, Transports et Aménagement du  
territoire), Roger Negri, Ben Scheuer (pour le volet Environnement) (LSAP) / Eugè-
ne Berger (pour les volets Environnement et Transports), Anne Brasseur (pour le volet  
Travaux publics), Fernand Etgen (pour les volets Travaux publics, Aménagement du  
territoire et Environnement), Paul Helminger (pour les volets Aménagement  du territoire  
et Transports) (DP) / François Bausch (pour les volets Transports), Camille Gira (pour  
les volets Environnement et Aménagement du territoire), Josée Losché (à partir  
du 6 juillet 2011 pour le volet Travaux publics) (déi gréng) / André Hoffmann (déi Lénk)

Nombre de réunions: 56

Projets de loi examinés

• 5888 - relatif à la chasse

• 6124 - modification de la loi du 21.05.1999 sur l’aménagement du territoire

• 6137 - aménagement ban de Gasperich

• 6146 - gestion infrastructure ferroviaire (modification de la loi du 10.05.1995)

• 6171 - commodo-incommodo établissements classés

• 6176 - réhabilitation du pont Adolphe à luxembourg 

• 6186 - protection du milieu marin de l’Atlantique du nord-Est

• 6192 - commerce des produits dérivés du phoque

• 6195 - circulation sur les voies publiques

• 6202 - université du luxembourg – diverses constructions

• 6204 - Agence européenne des produits chimiques REAch

• 6210 - réduction des émissions de cO2 des véhicules légers

• 6211 - lutte contre la pollution de l’atmosphère (modification de la loi du 21.06.1976)

• 6213 - système de management environnemental et d’audit (EMAS)

• 6219 - Accord de transport aérien entre cE et uSA – protocole (modification de la loi du 
12.03.2011)

• 6224 - polluants organiques persistants

• 6241 - substances qui appauvrissent la couche d’ozone

• 6242 - installations contenant certains gaz à effet de serre fluorés

• 6255 - bibliothèque universitaire à belval

• 6256 - cité des Sciences à belval

• 6260 - Maison de l’Innovation à belval

• 6262 - aménagement du temps de travail conducteurs indépendants

• 6274 - pollution atmosphérique transfrontière à longue distance

• 6282 - sécurité des chemins de fer (directive 2008/110/cE)

• 6285 - pont frontalier sur la Moselle – travaux d’entretien

• 6286 - conducteurs véhicules routiers formation

• 6287 - construction du lycée technique agricole à Gilsdorf

• 6288 - déchets

• 6290 - matériel roulant ferroviaire – approbation du protocole

• 6295 - gestion sécurité des infrastructures routières

• 6302 - stockage géologique du dioxyde de carbone

• 6303 - traité d’espace aérien fonctionnel – Europe centrale

Commission du Développement durable

la chasse en point de mire

Outre le respect de ses obligations euro-
péennes et de la nouvelle procédure légis-
lative relative à l’optimisation du suivi fi-
nancier des grands projets d’investissement 
de l’Etat, la commission du développement 
durable a examiné un grand nombre de pro-
jets de loi au cours de la session 2010-2011. 

dans ce contexte, il faut principalement re-
tenir le vote de la nouvelle législation cy-
négétique, dont l’instruction a occupé les 
membres de la commission parlementaire 
pendant de nombreuses réunions. 

la rédaction d’un texte unique et coor-
donné était en effet devenue inévitable eu 
égard à un nombre impressionnant de lois 
relatives à la chasse maintes fois modifiées 
partiellement et sporadiquement, rendant 
ainsi leur compréhension extrêmement dif-
ficile. la nouvelle loi regroupe dorénavant 
en un seul texte toutes les dispositions re-
latives à la chasse. 

En outre, la nouvelle loi définit clairement 
les objectifs de la chasse de façon à ce 

qu’ils répondent à l’intérêt général, tout 
en exigeant que l’exercice de la chasse 
réponde à cet intérêt général ainsi qu’aux 
exigences d’un développement durable.

par ailleurs, elle réforme les syndicats de 
chasse. dans ce contexte, elle subdivise 
tout le territoire national en lots de chasse, 
en prévoyant qu’un opposant éthique ne 
doit plus faire partie d’un syndicat de chas-
se. dorénavant, celui-ci peut retirer tous 
ses fonds situés sur le territoire national de 
la régie d’un syndicat de chasse et y faire 
suspendre le droit de chasse, à l’exception 
de l’organisation de chasses administratives 
ordonnées par le Ministre dans un intérêt 
général. 

Ainsi, la nouvelle législation cynégétique 
est adaptée à la jurisprudence tant de la 
cour européenne des droits de l’homme 
(arrêt dans l’affaire Schneider c/ luxem-
bourg) que de la cour administrative luxem-
bourgeoise (arrêt du 13 juillet 2004).
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Commission de l’Economie, du Commerce extérieur et de l’Economie solidaire

Adoption d’un code de la consommation

En cette deuxième année parlementaire 
suite aux élections législatives du 7 juin 
2009, la reprise conjoncturelle a su dissiper 
quelque peu les pires préoccupations ayant 
pesé sur les travaux de la commission du-
rant la session précédente.

néanmoins, les membres de la commission 
parlementaire, conscients de l’extraordinai-
re exposition de l’économie nationale aux 
aléas de la conjoncture internationale et de 
la prédominance de son secteur financier 
comme de la persistance d’un grand nombre 
de risques pesant sur le système financier 
et monétaire international, ont continué à 
afficher une position prudente. Ainsi, tant 
l’évolution conjoncturelle que celle de la si-
tuation compétitive du luxembourg ont été 
suivies assidûment. c’est dans ce contexte 
que s’est situé, fin mars 2011, l’examen du 
projet de loi 6265 (voté le 5 avril 2011) qui 
a reporté à octobre le paiement imminent 
d’une tranche indiciaire des salaires et trai-
tements.

la commission a aussi posé son regard sur 
de nouvelles activités économiques suscep-
tibles de contribuer à l’effort de diversifica-
tion de l’économie nationale. des échanges 
de vues, comme celui avec les responsables 
de l’ «Integrated biobank of luxembourg», 
en témoignent.

divers sujets de l’actualité économique ont 
fait l’objet d’analyses et d’échanges de vue 
approfondis, ceci en présence des ministres 
compétents. citons à ce titre: 

- l’avenir des sites sidérurgiques de Rodan-
ge et Schifflange,

- la réorganisation de la distribution pos-
tale,

- les divergences dans le niveau des prix et 
leur évolution entre le luxembourg et les 
régions transfrontalières,

- le recours accru aux agrocarburants sug-
géré dans le domaine des transports,

-  ainsi que la prise de participation de qa-
tar Airways dans le capital de cargolux.

un aspect des travaux en commission, plus 
prononcé que lors de la session précédente, 
a été l’examen d’initiatives communau-
taires dans le domaine de l’économie et de 
l’énergie ainsi que leur contrôle quant au 
respect des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité. A deux reprises, la com-
mission parlementaire fût amenée à porter 
un avis politique au vote de la chambre, 
critiquant une proposition de directive com-
munautaire. l’un traitait de la réforme en-
visagée de la taxation du diesel et l’autre 
s’exprimait au sujet de l’ensemble de me-
sures contraignantes envisagées afin d’amé-
liorer l’efficacité énergétique dans les Etats 
membres.

c’est toutefois la concrétisation nationale 
d’une autre initiative communautaire dans 
le domaine de la politique économique, 
lancée l’année précédente, qui a le plus 
sollicité la commission de l’Economie, du 
commerce extérieur et de l’Economie soli-
daire. la commission a ainsi joué au niveau 
parlementaire un rôle coordinateur dans les 
travaux à mener dans le cadre du projet de 
programme national de réforme (pnR) du 
Grand-duché de luxembourg, en relation 
avec la stratégie Europe 2020.

l’activité législative proprement dite fut 
également intense. Avec l’adoption du code 
de la consommation, le 5 avril 2011, un 
grand chantier législatif a pu être mené à 
bon terme. parmi les projets de loi les plus 
marquants, citons encore

- celui transposant la directive dite «ser-
vices», adopté le 3 mai 2011;

- ainsi que ceux matérialisant la réforme 
de l’Institut national de la statistique et 
la fusion des autorités de concurrence, 
adoptés le 30 juin 2011.

Composition de la commission

Président: Alex Bodry (LSAP)

Vice-Présidents: André Bauler (DP),  
Marc Spautz (CSV)

Membres: Diane Adehm (depuis le 8 mars 
2011), Félix Eischen, Marc Lies, Robert 
Weber (CSV) / Claudia Dall’Agnol (pour le 
volet Economie solidaire), Lydia Mutsch 
(LSAP) / Claude Meisch (DP) / Henri Kox 
(déi gréng)/ Jacques-Yves Henckes (ADR)

Nombre de réunions: 32

Projets de loi examinés

• 5816 - concurrence;

• 5881A - introduction d’un code de la 
consommation; 

• 5972 - organisation de l’Institut na-
tional de la statistique et des études 
économiques et modifiant la loi modi-
fiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat;

• 6022 - services dans le marché inté-
rieur;

• 6118 - sécurité des jouets;

• 6135 - cadre pour la fixation d’exi-
gences en matière d’écoconception 
applicables aux produits liés à l’énergie 
et modifiant la loi du 19 décembre 2008 
établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconcep-
tion applicables aux produits consom-
mateurs d’énergie;

• 6259 - indication, par voie d’étique-
tage et d’informations uniformes rela-
tives aux produits, de la consommation 
en énergie et en autres ressources des 
produits liés à l’énergie;

• 6265 - modalités d’application de 
l’échelle mobile des salaires et traite-
ments et modifiant l’article 11 de la loi 
modifiée du 22 juin 1963 fixant le régi-
me des traitements des fonctionnaires 
de l’Etat;

• 6271 - modification de la loi modifiée 
du 10 août 1992 portant création de 
l’entreprise des postes et télécommuni-
cations.
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Commission de l’Education nationale, de la Formation professionnelle et des Sports

Focus sur les besoins des élèves  et le profil des enseignants

Elèves à besoins éducatifs particuliers et 
élèves à besoins éducatifs spécifiques

les travaux législatifs de la commission ont 
été marqués essentiellement par le projet 
de loi 6251 visant l’accès aux qualifications 
scolaires et professionnelles des élèves à 
besoins éducatifs particuliers. ce projet 
propose la création d’un cadre législatif qui 
permettra à ces élèves, à travers différents 
aménagements de leur scolarité, de suivre 
l’enseignement en classe et de passer les 
épreuves d’évaluation menant à une cer-
tification. les élèves à besoins éducatifs 
particuliers sont définis comme des élèves 

présentant une déficience ou une incapa-
cité particulière dont les répercussions les 
empêchent, lors des épreuves d’évaluation, 
de faire valoir les compétences acquises. la 
déficience et l’incapacité doivent toutefois 
être telles que les désavantages et les obs-
tacles qu’elles impliquent pour les élèves 
concernés puissent être palliés par les amé-
nagements prévus par le projet de loi. les 
aménagements raisonnables peuvent porter 
sur l’enseignement en classe, les tâches 
imposées à l’élève pendant les cours ou en 
dehors des cours, les épreuves d’évaluation 
en classe, les épreuves des examens de fin 

d’études ou de fin d’apprentissage et les 
projets intégrés.  le projet de loi fixe en 
outre les procédures à respecter, ainsi que 
les autorités habilitées à décider de ces 
aménagements.

consciente de ce que toutes les déficiences 
et toutes les incapacités ne tomberont pas 
dans le champ d’application de la loi préci-
tée, la commission s’est aussi intéressée aux 
élèves à besoins éducatifs spécifiques. Elle 
a procédé à un échange de vues sur l’évolu-
tion de l’Education différenciée et a visité, 
en présence du président de la chambre des 
députés, le centre d’Education différenciée 
d’Echternach. par ailleurs, elle s’est pen-
chée sur les conséquences que la convention 
de l’Onu relative aux droits des personnes 
handicapées, approuvée par la chambre le 
13 juillet 2011, est susceptible d’avoir dans 
le domaine de l’éducation nationale.

Profil des enseignants

un certain nombre de réunions de la com-
mission ont été consacrées à la préparation 
du débat d’orientation sur les différents 
types d’enseignants du système scolaire 
luxembourgeois. dans ce contexte, la com-
mission a entendu des experts nationaux et 
internationaux qui l’ont éclairée tant sur 
les mutations profondes que le monde des 
enfants et des jeunes a connues au cours 
des dernières décennies, que sur des ques-
tionnements relatifs aux enseignants de 
l’enseignement fondamental (qualifications 
et formation initiale, procédure de recrute-
ment, formation continue). la commission 
poursuivra ses travaux au début de la ses-
sion 2011-2012, en se penchant sur des pro-
blématiques concernant les enseignants de 
l’enseignement postprimaire.

Autres travaux

Outre l’instruction des projets de loi re-
pris par l’encadré, la commission a suivi la 
préparation de la réforme des classes infé-

rieures et supérieures de l’enseignement se-
condaire et secondaire technique.

Elle s’est aussi vu présenter les résultats des 
études suivantes:

- IccS (International civic and citizenship 
Education Study),

- «nachhaltige Entwicklung aus der Sicht 
von Jugendlichen. Ergebnisse einer Studie 
in den Abschlussklassen der luxemburger 
Sekundarschulen»,

- pISA 2009,

- «die bedeutung des Geschlechteras-
pektes für die luxemburgische praxis in 
Vor-, Grund- und Sekundarschulen» (ré-
union jointe avec la commission de la Fa-
mille, de la Jeunesse et de l’Egalité des 
chances),

- évaluation du «neie lycée» et du cours 
d’éducation aux valeurs.

dans le contexte de l’analyse des documents 
européens lui soumis, la commission a abor-
dé entre autres les sujets de l’éducation et 
de l’accueil de la petite enfance, du décro-
chage scolaire, ainsi que de l’éducation et 
de la formation tout au long de la vie. Elle a 
par ailleurs élaboré une prise de position au 
sujet du livre vert concernant la modernisa-
tion de la directive de 2005 sur les qualifi-
cations professionnelles.

Composition de la commission

Président: Ben Fayot (LSAP)

Vice-Présidents: Jean-Paul Schaaf (jus-
qu’au 5 mai 2011), Sylvie Andrich-Duval 
(à partir du 5 mai 2011) (CSV), Eugène 
Berger (DP)

Membres: Nancy Arendt épouse Kemp 
(pour le volet Sports), Fernand Boden 
(pour le volet Sports), Emile Eicher (pour 
les volets Education nationale et Forma-
tion professionnelle), Marc Lies (pour 
le volet Sports), Mill Majerus (jusqu’au 
1er avril 2011, date de son décès), Tessy 
Scholtes (à partir du 3 mai 2011), Gilles 
Roth (pour les volets Education na-
tionale et Formation professionnelle) 
(CSV) / Claudia Dall’Agnol (pour le vo-
let Sports), Fernand Diederich, Claude 
Haagen (pour les volets Education na-
tionale et Formation professionnelle) 
(LSAP) / André Bauler (DP) / Claude Adam  
(à partir du 6 juillet 2011: pour les volets 
Education nationale et Formation profes-
sionnelle), Josée Lorsché (pour le volet 
Sports, à partir du 6 juillet 2011) (déi 
gréng) / Fernand Kartheiser (ADR)

Nombre de réunions: 37

Projets de loi examinés:

• 5993 - financement de la construction à 
Gasperich de nouveaux bâtiments pour 
l’Ecole Française de luxembourg et 
pour le lycée et collège Vauban

• 6215 - allongement tant pour l’ensei-
gnement postprimaire que pour l’en-
seignement fondamental, des délais 
pendant lesquels les diplômes en pré-
paration suivant les réglementations en 
vigueur avant l’implémentation défi-
nitive du processus de bologne doivent 
être obtenus pour continuer à donner 
les mêmes droits que les nouveaux di-
plômes dans la perspective de l’accès à 
l’enseignement

• 6226 - création de postes de renforce-
ment dans les carrières administratives 
et techniques pour les besoins de diffé-
rents lycées et lycées techniques

• 6251 - accès aux qualifications scolaires 
et professionnelles des élèves à besoins 
éducatifs particuliers 

Commission de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, des Media, des Communications  
et de l’Espace

Evaluation des instituts de recherche publics 
et rencontre avec les acteurs des tIc

En matière d’enseignement supérieur, la 
commission a évacué le projet de loi 6201 
qui vise essentiellement à introduire, dans 
les carrières enseignantes de l’enseignement 
postprimaire, la possibilité de dispenser le 
stagiaire ou le candidat, détenteur d’un di-
plôme attestant le grade de doctorat, de la 
rédaction d’un travail de candidature. 

A la fin de la session a été entamé l’examen 
du projet de loi 6283 ayant e.a. pour objet 
de modifier la loi du 12 août 2003 portant 
création de l’université du luxembourg. 
Outre une réunion consacrée à la présenta-
tion du projet par le Ministre François bilt-
gen, la commission a procédé à un échange 
de vues avec le Recteur de l’université du 
luxembourg. Elle poursuivra ses travaux au 
début de la nouvelle session parlementaire 
2011-2012.

la commission a suivi de près la politique de 
recherche tant nationale qu’internationale. 

Elle s’est informée, dans le cadre d’une ré-
union jointe avec la commission de l’Econo-
mie et la commission de la Santé, sur l’In-
tegrated biobank of luxembourg. En outre, 
les évaluations des instituts de recherche 
publics ainsi que du Fonds national de la 
Recherche (FnR), réalisées par des groupes 
d’experts internationaux, ont retenu l’at-
tention de la commission.

la commission a par ailleurs examiné le 
projet de programme national de réforme 
(pnR) du Grand-duché de luxembourg que 
le Gouvernement a été amené à élaborer 
dans le cadre de la stratégie «Europe 2020». 
de fait, deux des cinq objectifs nationaux 
fixés dans ce contexte concernent l’ensei-
gnement supérieur et la recherche, dans la 
mesure où ils visent à porter

- à 40% la proportion de personnes âgées 
de 30 à 34 ans ayant obtenu un diplôme 
d’enseignement supérieur

Composition de la commission

Président: Lucien Thiel (jusqu’au 25 août 
2011, date de son décès) (CSV)

Vice-Présidents: Ben Fayot (LSAP), Eugène 
Berger (DP)

Membres: Diane Adehm (pour le volet 
Media, Communications et Espace), Sylvie  
Andrich-Duval (pour le volet Enseigne-
ment supérieur et Recherche), Christine  
Doerner, Norbert Haupert, Marcel  
Oberweis (CSV) / Claudia Dall’Agnol, 
Claude Haagen (LSAP) / Anne Brasseur 
(DP) / Claude Adam (déi gréng) / Jean 
Colombera (ADR)

Nombre de réunions: 37

Projets de loi examinés:

 • 6201 - introduction dans les carrières 
enseignantes de l’enseignement post-
primaire, de la possibilité de dispenser 
le stagiaire ou le candidat, détenteur 
d’un diplôme attestant le grade de doc-
torat, de la rédaction du travail de can-
didature

 • 6145 - modification de la loi modifiée 
du 27 juillet 1991 sur les médias élec-
troniques

 • 6149 - réseaux et les services de com-
munications électroniques

 • 6180 - organisation de la gestion des 
ondes radioélectriques

 • 6243 - protection de la vie privée dans 
le secteur des communications électro-
niques
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- en 2020, à 2,6% du pIb le niveau cumulé 
des investissements publics et privés dans 
le domaine de la recherche et du déve-
loppement.

dans le contexte de l’examen des dossiers 
européens lui soumis, la commission s’est 
penchée sur le financement de la recherche 
et de l’innovation dans l’union européenne, 

financement pour lequel il est prévu de dé-
velopper un cadre stratégique commun. Elle 
a également suivi l’évolution du projet ItER 
portant sur la construction d’un réacteur 
thermonucléaire expérimental international 
destiné à démontrer la faisabilité scienti-
fique et technique de l’énergie de fusion à 
des fins pacifiques.

Medias, Communications et Espace

Transposition de directives

En ce qui concerne le volet des communi-
cations, la transposition de directives a fi-
guré au centre du travail législatif. Ainsi, la 
transposition du 3ème paquet télécom a été 
finalisée au cours de cette session et l’ana-
lyse du projet de loi sur les services postaux 
a été entamée. 

par ailleurs, la commission a complété son 
travail d’information et de documentation 
par l’analyse régulière et approfondie de 
tous les dossiers européens qui lui ont été 
transmis.

Rencontres avec les acteurs du terrain

En matière de politique spatiale, la com-
mission a accueilli le directeur général de 
l’Agence spatiale européenne (ESA) et s’est 

entretenue avec des représentants de la So-
ciété européenne des satellites (SES).

pour ce qui est du secteur des médias, la 
commission a eu un échange de vues avec 
des représentants du conseil national des 
programmes et des représentants de la 
commission luxembourgeoise pour l’éthique 
en publicité. 

En ce qui concerne le secteur des techno-
logies de l’information et de la commu-
nication (tIc), la commission a invité des 
représentants du centre Interdisciplinaire 
«Security, Reliability and trust» ainsi que 
des experts en matière de cloud computing.

par ailleurs, la stratégie nationale pour les 
réseaux à ultra-haut débit a figuré à plu-
sieurs reprises à l’ordre du jour de la com-
mission, notamment lors des échanges de 
vues avec des représentants de l’Entreprise 
des p&t et de la Fédération des opérateurs 
alternatifs au luxembourg.

Commission de la Famille, de la Jeunesse et de l’Egalité des chances

de nouvelles dispositions protectrices  
en faveur des personnes handicapées

l’approbation de la convention relative aux 
droits des personnes handicapées et de son 
protocole facultatif s’est vue attribuer une 
priorité par la commission, qui a désigné 
la commission consultative des droits de 
l’homme (ccdh) et le centre pour l’égalité 
de traitement (cEt) comme mécanismes in-
dépendants de promotion et de suivi d’ap-
plication de la convention, ainsi que le 
Médiateur comme mécanisme indépendant 
de protection au sens de l’article 33, para-
graphe 2 de la convention. celle-ci réunit 
en un seul instrument juridique contraignant 
l’ensemble des dispositions protectrices de 
droit international concernant les personnes 
handicapées. dans le cadre de ses travaux, 
la commission a reçu la ccdh et l’associa-
tion «nëmme mat eis!».

de nombreux échanges de vues ont eu lieu 
sur des sujets concernant le volet «Jeunes-
se»:

- avec la commission du logement sur la 
pauvreté des jeunes au niveau du lo-
gement;

- avec des représentants de l’association 
«dysphasie.lu»;

- avec M. luc panissod, Secrétaire général 
de l’Organisation mondiale du mouvement 
scout (OMMS), en réunion jointe avec le 
Groupe interparlementaire du scoutisme;

- également en réunion jointe avec le 
Groupe interparlementaire du scoutisme, 
avec des représentants des organisations 
lGS (lëtzebuerger Guiden a Scouten) et 
FnEl (Fédération nationale des Eclaireurs 
et Eclaireuses du luxembourg) au sujet 
du Rapport national sur la situation de la 
jeunesse au luxembourg (exposé du pro-
fesseur helmut Willems de l’université du 
luxembourg) et de l’Année européenne 
du bénévolat 2011;

- avec l’«Ombuds-comité fir d’Rechter vum 
Kand» (ORK) qui a présenté son rapport 
2010;

- en réunion jointe avec la commission ju-
ridique, avec des représentants de l’As-
sociation luxembourgeoise pour la pré-
vention des Sévices à Enfants (AlupSE) et 
de l’ORK au sujet de la prescription des 
infractions pénales ayant trait à l’exploi-
tation et les abus sexuels d’enfants mi-
neurs;

- en visite à differdange, avec les respon-
sables de la Ville de differdange et de l’ 
«Initiativ liewensufank» pour la présenta-
tion du projet «baby plus»;

- en réunion jointe avec la commission de 
l’Education nationale, de la Formation 
professionnelle et des Sports sur l’éduca-
tion et l’accueil de la petite enfance.

une part importante des travaux en com-
mission est également revenue au volet 
«Egalité des chances».

Ainsi, la commission a reçu des représen-
tants

- du SAVVd (Service d’assistance aux vic-
times de violence domestique)

- et de «Riicht Eraus» (centre de consulta-
tion et d’aide pour auteurs de violence) 
à l’occasion de la Journée internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes (25 novembre).

Au cours d’une réunion jointe avec la com-
mission de l’Education nationale, de la 

Formation professionnelle et des Sports, 
elle s’est fait présenter par la déléguée à 
la promotion féminine de l’université du 
luxembourg l’étude «Die Bedeutung des 
Geschlechteraspektes für die luxemburgis-
che Praxis in Vor-, Grund- und Sekundar-
schulen».

A l’ordre du jour d’une autre réunion figu-
rait un échange de vues avec des représen-
tants de transgender lëtzebuerg.

la commission a également participé, dans 
le cadre d’une réunion jointe avec les autres 
commissions concernées, à un échange de 
vues avec des représentants du collectif 
«Si je veux – pour l’autodétermination de la 
femme» au sujet de la pétition n° 300 de-
mandant que le projet de loi 6103 portant 
modification de l’article 353 du code pénal 
respecte le droit à l’autodétermination de 
la femme. 

d’autres sujets abordés par la commission 
furent:

- le rapport d’activité 2009-2010 du Média-
teur,

- les établissements opérant dans le domai-
ne des soins de personnes âgées,

- le projet de programme national de réfor-
me (pnR) du Grand-duché de luxembourg 
dans le cadre de la stratégie Europe 2020,

- ainsi que l’Agence du bénévolat dans le 
cadre de l’Année Européenne du bénévo-
lat.

Composition de la commission

Président: Mill Majerus (jusqu’au 1er avril, 
date de son décès), Jean-Paul Schaaf (à 
partir du 3 mai) (CSV) 

Vice-Présidents: Claudia Dall’Agnol 
(LSAP), Claude Meisch (DP)

Membres: Sylvie Andrich-Duval, Emile 
Eicher, Paul-Henri Meyers, Tessy Scholtes  
(CSV) / Marc Angel, Lydie Err (pour le 
volet Egalité des chances), Vera Spautz 
(pour le volets Famille et Jeunesse) 
(LSAP) / Eugène Berger (DP) / Viviane 
Loschetter (déi gréng)/ Jean Colombera 
(pour les volets Famille et Jeunesse), 
Fernand  Kartheiser (pour le volet Egalité 
des chances) (ADR)

Nombre de réunions: 25

Projets de loi examinés:

• 5914 - modification de l’âge légal du 
mariage et les dispositions y afférentes, 
abrogation des délais de viduité

• 6021 - surendettement

• 6127 - modification de la loi du 21 dé-
cembre 2007 portant

1. transposition de la directive 
2004/113/cE du conseil du 13 dé-
cembre 2004 mettant en oeuvre le 
principe de l’égalité de traitement 
entre les femmes et les hommes dans 
l’accès à des biens et services et la 
fourniture de biens et services;

2. modification du code pénal;

3. modification de la loi modifiée du 27 
juillet 1997 sur le contrat d’assuran-
ce

• 6141 - approbation de la convention 
relative aux droits des personnes handi-
capées

• 6161 - modification

1. de la loi modifiée du 12 septembre 
2003 relative aux personnes handica-
pées; 

2. du code du travail

• 6162 - modification de la loi du 8 sep-
tembre 1998 réglant les relations entre 
l’Etat et les organismes œuvrant dans 
les domaines social, familial et théra-
peutique et de la loi du 16 décembre 
2008 relative à l’aide à l’enfance et à 
la famille

• 6167 - modification de la loi modifiée 
du 28 juin 2002 (forfait d’éducation)



1 4

Commission des Finances et du Budget   

Mesures et conventions fiscales
Budget 2011

les travaux de la commission des Finances 
et du budget sont traditionnellement ryth-
més par le projet de loi concernant le bud-
get des recettes et des dépenses de l’Etat. 
Au total, la commission a consacré 12 réu-
nions à l’examen du budget (dont deux ont 
eu lieu dans le cadre de la session ordinaire 
2009-2010). l’examen du projet de budget 
a débuté le 5 octobre 2010 et s’est terminé 
par l’adoption du rapport de la commission 
le 30 novembre 2010. 

Principaux projets de loi traités

deux réunions ont été consacrées à l’exa-
men du projet de loi 6166 qui vise à mettre 
en œuvre les mesures fiscales destinées à 
équilibrer les finances publiques et intro-
duire un nouveau prélèvement, à savoir la 
contribution de crise.

par ailleurs, la commission des Finances et 
du budget a poursuivi son travail en relation 
avec la conclusion de conventions contre la 
double imposition.

dans ce contexte, il y a lieu de relever le 
projet de loi 6257 «Approbation de conven-
tions fiscales» qui porte approbation

- d’une part, des avenants modifiant les 
conventions existantes avec le Japon, la 
Suède, le portugal, Saint-Marin et la ré-
gion administrative spéciale de hong Kong 
de la République populaire de chine

- et, d’autre part, des conventions fiscales 
avec la barbade et le panama. ce projet 
de loi a pour objet de poursuivre la poli-
tique du Gouvernement visant à modifier 
et négocier un certain nombre de con-
ventions de non-double imposition afin 
de les rendre complètement conformes 
aux standards internationaux de l’OcdE 
en matière d’échange d’informations sur 
demande.

En totalité, la commission des Finances et 
du budget a examiné onze projets, parmi 
lesquels figuraient quatre projets de loi 
transposant ou portant complément de 
transposition d’une norme européenne en 
droit national (projets de loi 6183, 6170, 
6164 et 6165 – voir ci-contre).

Autres projets de loi examinés

 • 6166 - mesures fiscales – crise financière 
et économique

 • 6183 - tVA, lieu des prestations de service 
et système commun

 • 6182 - garanties du trésor en matière de 
droits de succession

 • 6203 - accises et taxes de divers produits 
de consommation

 • 6170 - organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières

 • 6164 - activités des établissements de 
monnaie électronique

 • 6165 - autorités de contrôle bancaire et 
échange d’informations

 • 6212 - convention relative au dédouane-
ment centralisé

 • 6257 - approbation de conventions fis-
cales

 • 6266 - tVA, complétant la loi modifiée du 
12.02.1979

 • 6216 - secteur des assurances – Obligation 
de comptes consolidés

Examen de documents européens

la commission des Finances et du budget a 
consacré 9 réunions à l’examen de 19 docu-
ments européens. dans ce contexte, elle a 
émis un avis politique sur une proposition 
de directive «cOM(2010)371» du parlement 
européen et du conseil relative aux sys-
tèmes d’indemnisation des investisseurs.

Visites et échanges de vues

Au cours de la session parlementaire 2010-
2011, la commission a effectué des visites 
auprès de l’Institut de Formation bancaire 
luxembourg (IFbl) et de la banque Europé-
enne d’Investissement (bEI).

Elle a en outre procédé à de nombreux 
échanges de vues, parmi lesquels: 

• trois entrevues avec le Ministre des Fi-
nances au sujet de la mise en place du 
Semestre européen; 

• un échange de vues avec M. Michel Bar-
nier, commissaire européen en charge du 
marché intérieur et des services; 

• une entrevue avec M. Marc Lemaître, chef 
de cabinet du commissaire lewandowski, 
sur la réforme du budget de l’union euro-
péenne;

• un échange de vues avec une délégation 
parlementaire allemande; 

• une entrevue avec Monsieur Algirdas 
Šemeta, commissaire européen en charge 
de la fiscalité et de l’union douanière, de 
l’audit et de la lutte anti-fraude; 

• un échange de vues avec le Ministre des 
Finances au sujet de la situation dans la 
zone euro.

Evolution de la situation budgétaire

la commission des Finances et du budget 
et la commission du contrôle de l’exécu-
tion budgétaire de la chambre ont continué 
à organiser des réunions jointes, instaurées 
en 2009 dans le contexte de la crise écono-
mique et financière, afin de faire le point 
sur l’évolution de la situation budgétaire, 
en présence du Ministre des Finances et des 
directeurs des administrations fiscales. ces 
réunions, initialement mensuelles, ne sont 
plus convoquées, depuis le début de la ses-
sion 2010-2011, qu’à une cadence trimes-
trielle.

Composition de la commission 

Président: Michel Wolter (CSV)

Vice-Présidents: Claude Meisch (DP), 
Roger  Negri (LSAP)

Membres: Fernand Boden, Norbert 
Haupert,  Gilles Roth, Lucien Thiel du 1er 
mars au 25 août 2011 (date de son décès) 
(CSV) / Alex Bodry, Lucien Lux (LSAP) / 
Xavier Bettel (DP) / François Bausch (déi 
gréng) / Gast Gibéryen (ADR) 

Nombre de réunions: 47 (dont 6 
réunions jointes avec la Commission 
du Contrôle de l’exécution budgétaire)

Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle

travaux en vue d’une modification  
et d’un nouvel ordonnancement de la constitution

Composition de la commission

Président: Paul-Henri Meyers (CSV)

Vice-Présidents: Alex Bodry (LSAP), Anne 
Brasseur (DP)

Membres: Christine Doerner, Léon 
Gloden, Lucien Weiler, Raymond 
Weydert (CSV) / Lydie Err, Jean-
Pierre Klein (LSAP) / Lydie Pol-
fer (DP) / Félix Braz (déi gréng) /  
André Hoffmann (déi Lénk)

Nombre de réunions: 12

Au cours de la session parlementaire 2010-
2011, la commission des Institutions et de la 
Révision constitutionnelle s’est réunie à 12 
reprises sous la présidence de M. paul-henri 
Meyers.

une grande partie des réunions de la com-
mission des Institutions et de la Révision 
constitutionnelle fut consacrée aux discus-
sions sur une modification éventuelle de la 
loi du 21 décembre 2007 portant réglemen-
tation du financement des partis politiques.

celles-ci ont finalement abouti au dépôt de 
la proposition de loi portant:

1. modification de la loi du 21 décembre 
2007 portant réglementation du finan-
cement des partis politiques;

2. modification de la loi électorale modi-
fiée du 18 février 2003 par M. paul-henri 
Meyers, le 16 mars 2011.

d’intenses échanges de vues furent éga-
lement menés par la commission avec le 
Ministre de la Justice sur le document par-
lementaire 6030 intitulé «proposition de 
révision portant modification et nouvel or-
donnancement de la constitution» et no-
tamment sur son chapitre 7 - de la Justice.

En date du 17 novembre 2010, un avant-
projet de règlement grand-ducal fixant un 
plan comptable uniforme fut présenté aux 
membres de la commission des Institutions 
et de la Révision constitutionnelle ainsi 
qu’aux représentants des partis et sensibi-
lités politiques que compte la chambre des 
députés.

cet avant-projet tient compte:

- d’une part, des recommandations du 
GREcO formulées dans son rapport de 
conformité sur le luxembourg dans le 
cadre de la transparence du financement 
des partis politiques, adopté en juin 2010

- et d’autre part des conclusions tirées du 
premier rapport de la cour des comptes 
sur le financement des partis politiques.

Au cours de cette réunion, la commission, 
avec l’accord unanime des représentants 
des partis et sensibilités politiques présents, 
a décidé de donner son aval au texte pré-
senté. par la suite, celui-ci a figuré comme 
base au règlement grand-ducal du 23 no-
vembre 2010 fixant un plan comptable uni-
forme à tenir par les partis politiques, pré-
çisant la forme des comptes et bilans et 
déterminant les modalités de la tenue de la 
comptabilité.

durant sa réunion du 1er décembre 2010, la 
commission des Institutions et de la Révision 
constitutionnelle a, entre autres, adopté 
le projet de rapport complémentaire de la 
proposition de loi 5331 sur les enquêtes par-
lementaires, soumise au vote de la chambre 
des députés le 9 février 2011 et devenue 
par après la loi du 27 février 2011 sur les 
enquêtes parlementaires.

Au cours de ses réunions des 2 et 9 février 
2011, la commission a par ailleurs élaboré 
sa prise de position à l’égard du rapport 
d’activité du Médiateur (2009-2010) en vue 
du débat d’orientation y afférent, respecti-
vement a pris position au sujet du projet de 
programme national de réforme du Grand-
duché de luxembourg dans le cadre de la 

stratégie Europe 2020 (pnR 2020). dans la 
même réunion du 9 février 2011, la commis-
sion des Institutions et de la Révision consti-
tutionnelle a analysé le projet de rapport de 
conformité intérimaire sur le luxembourg 
émis par le GREcO. 

lors d’une réunion jointe en date du 4 avril 
2011 avec la commission des Affaires étran-
gères et européennes, de la défense, de la 
coopération et de l’Immigration, la com-
mission des Institutions et de la Révision 
constitutionnelle a discuté de l’adhésion de 
l’union européenne à la convention euro-
péenne des droits de l’homme.

dans sa réunion du 29 juin 2011, le député 
Eugène berger (dp) présenta aux membres 
de la commission

- la proposition de révision 6205 de l’article 
52 de la constitution

- ainsi que la proposition de loi 6206 por-
tant modification de la loi électorale mo-
difiée du 18 février 2003.

lors de cette même réunion, les députés de 
la commission des Institutions et de la Ré-
vision constitutionnelle ont profité de l’oc-
casion pour également examiner l’avis du 
conseil d’Etat y relatif.
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la session parlementaire 2010 – 2011 a vu 
la commission de la Fonction publique et de 
la Simplification administrative se réunir à 
sept reprises.

deux réunions, conjointes avec la commis-
sion des Affaires étrangères et européennes, 
de la défense, de la coopération et de l’Im-
migration, eurent à chaque fois comme ob-
jet un échange de vues avec le Ministre de 
la défense dans le dossier relatif à la désaf-
fectation du colonel Ries de son poste de 
chef d’Etat-major de l’Armée.

quatre autres réunions furent réservées à 
l’examen des éléments essentiels

- du projet de loi 5950 relatif à l’identifica-
tion des personnes physiques, au registre 
national des personnes physiques et à la 
carte d’identité et de l’avis afférent du 
conseil d’Etat. Il a été convenu que ce 
projet, tout comme le projet de loi 5949 
relatif aux registres communaux des per-
sonnes physiques seront remplacés par un 
nouveau texte unique, qui tiendra comp-
te des observations fondées du conseil 
d’Etat

- du projet de loi 6144 modifiant et com-
plétant la loi du 20 avril 2009 portant 
création du centre des technologies de 
l’information de l’état et de l’avis y rela-
tif du conseil d’Etat

- du projet de loi 6075 portant création 
d’un centre de communications du Gou-
vernement, tout comme l’avis du conseil 
d’Etat le concernant

- du rapport du Médiateur pour lesquels la 
commission est compétente. Sur les deux 
volets (de l’autodiscipline en matière de 
bonne conduite administrative à l’auto-
sanction pour cause du non-respect; 
remboursement des retenues d’impôt en 
cas de trop-perçus de la part de l’Admi-
nistration du personnel de l’Etat) mis en 
exergue par le Médiateur et concernant 
directement la commission de la Fonction 
publique et de la Simplification adminis-

trative, celle-ci rédigea un avis transmis 
par la suite à la commission des pétitions 
de la chambre.

une dernière réunion de la commission, 
en date du 15 juillet 2011, fut finalement 
consacrée à un échange de vues avec les 
Ministres en charge de la Fonction publique 
sur l’état des négociations en matière statu-
taire et salariale dans la fonction publique. 
A cette occasion, les divers éléments devant 
conduire à une réforme de la fonction pu-
blique furent évoqués. Grosso modo, ils se 
présentent comme suit:

Nouvelle structuration des carrières

le système actuel des carrières sera simpli-
fié par la création de quatre catégories de 
traitement, avec groupes et sous-groupes, 
dans les barèmes respectifs (administration 
générale, police et inspection générale de 
la police, armée, enseignement).

pour assurer une évolution cohérente et uni-
forme des carrières, il sera introduit un ni-
veau général, en remplacement de l’actuel 
cadre ouvert, et un niveau supérieur, en 
remplacement de l’actuel cadre fermé. 

les principes traditionnels de la classifica-
tion initiale selon le niveau de formation et 
l’avancement par l’ancienneté seront com-
plétés par une meilleure prise en compte de 
l’expérience, de la formation tout au long 
de la vie ainsi que de l’engagement et de la 
responsabilité. la mobilité interne dans la 
fonction publique sera accrue: dans le cadre 
du régime actuel du changement de car-
rière, un nouveau mécanisme de l’accès à 
un groupe de traitement supérieur sera mis 
en place, avec une formation complémen-
taire personnalisée ainsi qu’un système pour 
la validation des acquis de l’expérience.

Réforme du stage

la réforme du stage sera axée sur les élé-
ments suivants: la durée du stage sera aug-

mentée à trois ans, avec un réagencement 
parallèle de la formation du stagiaire et une 
période de mobilité interne au secteur de la 
fonction publique, et pourra être raccourcie 
d’un an dans les cas prévus actuellement 
(expérience ou diplômes). le rôle du patron 
de stage sera renforcé.

l’indemnité de stage sera fixée en principe 
à 80% pour les deux premières années, res-
pectivement à 90% pour la troisième année, 
indemnité calculée à chaque fois par rap-
port au 3ième échelon du grade de début 
des carrières respectives. la réduction de 
l’indemnité de stage sera néanmoins fonc-
tion des différentes carrières et ne sera 
jamais fixée en-deçà du salaire social mini-
mum qualifié.

Gestion par objectifs

dans tous les services et administrations, la 
gestion par objectifs sera introduite sur des 
périodes de trois ans, comprenant la défi-
nition d’organigrammes, de descriptions de 
postes, d’objectifs par service et d’objectifs 
personnels.

Elle sera menée de façon collégiale tous les 
3 ans et comprendra des entretiens annuels 
de progression fixés par écrit. les objectifs 
seront décidés par le chef d’administration 
et validés par le ministre.

Système d’appréciation des compétences 
personnelles et professionnelles

Il sera introduit un système d’appréciation 
objective équitable, standardisé et trans-
parent qui sera exclusivement appliqué lors 
des phases-clef du déroulement de la car-
rière du fonctionnaire, à savoir pendant le 
stage d’une part,  ainsi que lors de l’accès 
au niveau supérieur et pour les promotions 
aux différents grades dans le niveau supé-
rieur d’autre part.  

Il sera basé sur la qualité du travail, sur la 
prise en compte des objectifs personnels, 
ainsi que sur l’assiduité et la valeur rela-
tionnelle et personnelle. le système com-
prendra une auto-évaluation, les entretiens 
annuels de progression des trois dernières 
années, une validation par le chef d’admi-
nistration de la proposition du supérieur 
hiérarchique, ainsi que la possibilité d’un 
recours interne devant une commission pa-
ritaire présidée par le médiateur au sein de 
la Fonction publique, fonction nouvellement 
créée.

Procédure d’amélioration des prestations 
professionnelles et procédure 
d’insuffisance professionnelle

une procédure d’insuffisance profession-
nelle sera mise en place dont l’objectif 
primordial consistera en une phase d’ac-
compagnement par le biais d’une procédure 
d’amélioration des prestations profession-
nelles. Elle sera déclenchée soit par le chef 
d’administration, soit dans le contexte de la 
procédure d’appréciation.

A la fin de la procédure d’amélioration des 
prestations professionnelles, soit l’agent 
aura réussi à améliorer ses compétences, 
soit la procédure d’insuffisance profession-
nelle proprement dite sera déclenchée et 
pourra déboucher sur des mesures telles 
que le déplacement, la rétrogradation ou la 
révocation dans les délais légaux de préavis.

Création de la fonction de médiateur au 
sein de la Fonction publique

la fonction de médiateur au sein de la Fonc-
tion publique sera créée afin que les agents 
de l’Etat, s’ils le désirent, puissent avoir 
recours à une instance tierce susceptible 
d’intervenir pour améliorer le dialogue dans 
le cadre des relations de travail. Sont visés 
les problèmes pouvant survenir entre des 
agents ou entre un agent et son supérieur 
hiérarchique. 

S’agissant de la nomination du médiateur 
au sein de la Fonction publique, la chambre 
des Fonctionnaires et Employés publics sera 
entendue en son avis sur les candidats à la 
fonction.

Commission de la Fonction publique et de la Simplification administrative

la réforme de la fonction publique retient l’attention
Composition de la commission

Président: Norbert Haupert (CSV)

Vice-Présidents: Fernand Diederich 
(LSAP), Fernand Etgen (DP)

Membres: Fernand Boden, Léon Gloden, 
Paul-Henri Meyers, Marc Spautz (CSV)/ 
Claudia Dall’Agnol, Jean-Pierre Klein 
(LSAP) / André Bauler (DP) / Claude 
Adam (déi gréng) / Gast Gibéryen (ADR)

Nombre de réunions: 7

Projets de loi examinés:

• 5950 - identification des personnes 
physiques, au registre national des per-
sonnes physiques et à la carte d’iden-
tité

• 6075 - création d’un centre de com-
munications du Gouvernement

• 6144 - modification de la loi du 20 
avril 2009 portant création du centre 
des technologies de l’information de 
l’Etat
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Autres sujets non législatifs traités:

- Entrevue avec les responsables de la bio-
bank (Ibbl) à luxembourg (12.11.2011): 
réunion jointe avec les commissions de 
l’Economie et de l’Enseignement supé-
rieur. 

- Responsabilité sociale des investissements 
effectués par le Fonds de compensation 
commun au régime général de pension 
(05.05.2011)

- Rapport d’activité du Médiateur 
(27.1.2011)

- projet de programme national de ré-
forme du Grand-duché de luxembourg 
dans le cadre de la stratégie Europe 2020 
(pnR 2020) (17.02.2011; 24.03.2011; 
31.03.2011)

- Echange de vues avec des représentants 
du collectif «Si je veux - pour l’autodé-
termination de la femme» (03.03.2011): 
réunion jointe avec les commissions juri-
dique, des pétitions, de la Famille

- dossiers européens (14.10.2010; 
27.01.2011; 10.02.2011;  24.03.2011; 
19.05.2011; 07.07.2011)

En matière de sécurité sociale, le projet 
de loi 6196 portant réforme du système de 
soins de santé a retenu l’attention de la 
commission de la Santé et de la Sécurité 
sociale au cours des premiers mois de la 
session parlementaire 2010-2011. de la mi-
octobre à la mi-décembre 2010, ce grand 
projet de réforme figurait à l’ordre du jour 
de 13 réunions de la commission présidée 
par Madame lydia Mutsch, présidente et 
rapportrice. 

A noter que dans le cadre de ses travaux, la 
commission a procédé à l’audition des prin-
cipales organisations représentatives sié-
geant au sein de la quadripartite, à savoir, 
l’Association des médecins et médecins-
dentistes, l’Entente des hôpitaux luxem-
bourgeois, le Syndicat des pharmaciens 
luxembourgeois, la Fédération luxembour-
geoise des laboratoires d’analyses médi-
cales, l’OGb-l, le lcGb, la cGFp et l’uEl.

parmi les points-clés de ce projet de réfor-
me qui est devenue la loi du 17 décembre 
2010, on peut citer les suivants:

- le principe de la revalorisation des soins 
médicaux de base - et par conséquent de 
la fonction de médecin généraliste - fai-
sant l’objet d’un consensus général, la loi 

Commission du Logement

promotion de l’assainissement énergétique

Le développement durable au centre de la 
politique du logement

la commission a constaté avec satisfaction 
l’introduction des objectifs du dévelop-
pement durable dans les instruments de 
politique du logement. Ainsi, parmi les me-
sures du «paquet logement», présenté par 
le Ministre du logement, figurent:

- l’introduction de l’éco-prêt à taux zéro 
pour le financement d’un assainissement 
énergétique pour les ménages à faible re-
venu,

- l’introduction d’une éco-bonification, le 
développement de la certification du lo-
gement durable,

- l’introduction d’un amortissement ac-
céléré fiscal pour les investissements en 
matière d’assainissement énergétique,

- le crédit d’impôt variable en fonction de 
la classe énergétique future du logement 
concerné

- ainsi que l’élaboration d’un échéancier 
clair pour une amélioration des exigences 
en matière de performance énergétique.

d’autre part il est prévu de faire passer le 
taux de tVA de 15% à 3% pour l’assainisse-
ment énergétique des logements de moins 
de 20 ans. 

La classe énergétique des immeubles

la commission s’est entretenue au cours 
d’une réunion avec des représentants de  
l’Observatoire de l’habitat afin d’avoir un 
aperçu sur l’évolution du marché immobi-
lier au luxembourg. l’Observatoire a, entre 
autres, constaté qu’au niveau des annonces 

de vente des maisons, le passeport éner-
gétique est devenu un argument de vente. 
l’Observatoire coopère désormais avec my-
energy afin d’obtenir des données relatives 
aux classes énergétiques des immeubles. 

L’analyse des critiques formulées par le 
Médiateur

la commission du logement a consacré 
une réunion à l’analyse du rapport d’acti-
vité 2009-2010 du Médiateur. le Médiateur 
n’évoque en détail que deux réclamations 
relatives aux aides au logement. En ce qui 
concerne l’attribution de logements sociaux 
locatifs par le Fonds du logement, le Mi-
nistre du logement a annoncé qu’un cata-
logue des critères d’attribution serait fina-
lisé mi-février 2011. 

Des échanges avec les acteurs du terrain

Au cours de la session, la commission a en-
core eu des échanges de vues avec les ac-
teurs suivants du secteur du logement: 
l’Agence Immobilière sociale (AIS), la 
chambre des notaires et l’Ordre des Archi-
tectes et des Ingénieurs-conseils (OAI).

Présence sur le terrain

les membres de la commission du logement 
ont visité les locaux du Fonds du logement, 
établissement public autonome disposant 
d’un parc locatif d’environ 1700 unités de 
logement, 150 à 200 commerces et 2.000 
emplacements de parking. plusieurs projets-
pilotes du Fonds, conçus dans le respect des 
critères durables, ont été présentés à la 
commission.

la commission du logement a visité deux 
habitations de classe de performance 
énergétique b. cette visite, organisée par 
l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-
conseils (OAI), lui a permis de se rendre 
compte de la complexité de la conception 
d’une habitation de classe de performance 
énergétique élevée.

Composition de la commission

Président: Marcel Oberweis (CSV)

Vice-Présidents: Vera Spautz (LSAP), 
Eugène Berger (DP)

Membres: Félix Eischen, Léon Gloden, 
Marc Lies, Paul-Henri Meyers (CSV) 
/ Claudia Dall’Agnol, Ben Scheuer  
(LSAP) / André Bauler (DP) / Henri Kox 
(déi gréng) / Jacques-Yves Henckes 
(ADR)

Nombre de réunions: 10

Commission de la Santé et de la Sécurité sociale

Réforme du système de soins de santé
Composition de la commission

Présidente: Lydia Mutsch (LSAP)

Vice-Présidents: Martine Mergen (CSV), 
Carlo Wagner (DP)

Membres: Sylvie Andrich-Duval, Paul-
Henri Meyers, Jean-Paul Schaaf,  
Marc Spautz (CSV) / Claudia Dall’Agnol, 
Lydie Err (Santé), Lucien Lux (Sécurité  
sociale) (LSAP) / Eugène Berger (DP) /  
Félix Braz (Sécurité sociale), Jean Huss 
puis Josée Lorsché (Santé) (déi gréng) / 
Jean Colombera (Santé) (ADR) / André 
Hoffmann (Sécurité sociale) (déi Lénk)

Nombre de réunions: 29

Projets de loi examinés:

• 6217 - ajustement des pensions et 
rentes accident au niveau de vie de 
2009

• 6177 - introduction d’un taux de coti-
sation unique dans l’assurance accident 

• 6151 - modification de la loi du 16 
juillet 1984 relative aux laboratoires 
d’analyses médicales

• 6194 - approbation de la convention de 
sécurité sociale entre le Grand-duché 
de luxembourg et la République Argen-
tine, signée à Alcalá de henares, le 13 
mai 2010

• 6235 - approbation de la convention 
entre le Grand-duché de luxembourg et 
la République de Moldavie en matière 
de sécurité sociale, signée à luxem-
bourg, le 14 juin 2010

• 6273 - approbation de l’Amendement 
à la convention sur la protection phy-
sique des matières nucléaires, adopté à 
Vienne, le 8 juillet 2005

• 5528 - approbation de la convention 
pour la protection des droits de l’hom-
me et de la dignité de l’être humain à 
l’égard des applications de la biologie 
et de la médecine: convention sur les 
droits de l’homme et la biomédecine, 
ouverte à la signature, à Oviedo, le 4 
avril 1997

• 5552 - recherche biomédicale 

• 6297 - création de l’établissement pu-
blic «laboratoire national de Santé»
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prévoit que l’assuré peut dorénavant dé-
signer un médecin référent, avec l’accord 
de celui-ci, dont le rôle sera de coordon-
ner et de mieux organiser les soins dis-
pensés au patient. 

le médecin référent sera normalement un 
médecin généraliste respectivement un mé-
decin pédiatre. En tant que médecin réfé-
rent, il assumera pour le patient le rôle d’un 
médecin de premier recours et de première 
instance dans la chaîne de parcours de soins 
du patient.

- la loi introduit un système de base de 
remboursement qui est institué en vue de 
favoriser la prescription respectivement 
la délivrance des médicaments les moins 
chers appartenant au même groupe de 
principe actif principal qui n’est plus pro-
tégé par un brevet dans le pays de pro-
venance. le principe de la substitution 
sera opéré pour une liste de médicaments 
définis appartenant au même groupe 
de principe actif principal pour lesquels 
l’équivalence totale a été scientifique-
ment démontrée. 

- la loi introduit le dossier de soins parta-
gé dont l’objectif consiste à améliorer la 
qualité de la prise en charge du patient 
en ce sens que toutes les informations 
importantes en relation avec les traite-
ments dispensés au patient devront être 
inscrites et regroupées dans une docu-
mentation de base partagée, accessible 
au patient et, avec l’accord de celui-ci, 
au médecin référent, aux médecins trai-
tants, ainsi qu’aux autres professionnels 
de santé impliqués dans la prise en char-
ge du patient. Ainsi, les différents presta-
taires de soins disposent des informations 
nécessaires pour dispenser un traitement 
rapide et adapté, leur permettant donc 
d’éviter des actes inutiles ou redondants.

- la réforme définit les critères, les condi-
tions d’autorisation et les attributions des 
centres de compétences. ces unités des 
soins hautement spécialisés sont ancrées 
dans le plan hospitalier et seront dévelop-
pées au fur et à mesure dans les années à 
venir. 

- la réforme subordonne dorénavant les 
budgets des établissements hospitaliers à 
une enveloppe budgétaire globale. cette 
mesure doit apporter un soutien à l’idée 
d’une gouvernance commune du secteur 
hospitalier avec l’objectif prioritaire 
d’éviter des doubles emplois et la con-
currence malsaine. En revanche, sont à 
privilégier la recherche de synergies et la 
collaboration.

- A l’avenir, le contrat de collaboration 
entre le médecin hospitalier et l’hôpital 
devra davantage régler les droits, mais 
aussi les devoirs des deux parties. Ainsi 
la loi hospitalière prévoit dorénavant que 
le médecin hospitalier est lié à l’établis-
sement hospitalier, soit par un contrat de 
collaboration, soit par un contrat de tra-
vail (p.ex. médecins salariés au chl).

le texte dispose que le médecin hospitalier 
exercera son activité, à titre principal ou 
accessoire, dans un ou plusieurs services 
hospitaliers sous sa propre responsabilité 
et sans lien de subordination sur le plan 
médical, mais en respectant le cadre dé-
fini par l’organisme gestionnaire dans le 
règlement interne, notamment en ce qui 
concerne la démarche qualité, la préven-
tion des risques et la continuité des soins 
et des gardes.

- la composition de la commission de no-
menclature - actuellement caractérisée 
par la prépondérance des représentants 
de l’Etat - est redéfinie dans le sens d’une 
parité entre les représentants nommés 
par les ministres compétents et la caisse 
nationale de santé, d’une part, et les ex-
perts issus des organismes représentatifs 
des prestataires, d’autre part. 

- conformément au programme gouver-
nemental, la réforme introduit le tiers 
payant social, qui doit garantir et faciliter 
l’accès des personnes en difficulté aux 
prestations de soins, sans engendrer une 
stigmatisation de ces personnes ou une 
charge administrative trop importante. 

- la réforme a supprimé la gestion séparée 
des prestations de maternité en les inté-
grant dans les gestions des soins de santé 
et des prestations en espèces, notamment 
dans un but de simplification administra-
tive et afin de freiner l’évolution de ces 
dépenses qui est nettement supérieure 
à celle des autres soins de santé et qui 
n’est pas liée à une augmentation des 
naissances.

Enfin, la loi consacre le maintien du prin-
cipe du conventionnement obligatoire, spé-
cificité du système de soins luxembourgeois. 
la loi a encore procédé à une adaptation de 
la composition de la commission de surveil-
lance et a renforcé les mécanismes d’ins-
tauration des normes de documentation des 
diagnostics et des procédures médicales. 

*

toujours dans le domaine de la sécurité so-
ciale, une autre réforme importante s’an-
nonce à savoir celle de l’assurance pension. 
dans cette perspective, la commission a en-
tendu le 17 mars 2011 la présentation par 
M. le Ministre des Finances luc Frieden et 
M. le Ministre de la Sécurité sociale Mars di 
bartolomeo des lignes directrices de cette 
réforme.

*

dans le domaine de la santé, la commission 
s’est vu présenter l’avant-projet de loi re-
latif aux droits et obligations du patient et 
aux droits et obligations correspondants du 
prestataire de soins de santé, relatif à la 
médiation dans le domaine de la santé et 
portant modification de la loi du 28 août 
1998 sur les établissements hospitaliers.

par ailleurs, en dehors des activités législa-
tives proprement dites (voir ci-dessous), la 
commission a consacré plusieurs réunions 
aux conséquences à tirer aux niveaux na-
tional et européen des accidents nucléaires 
au Japon, notamment en ce qui concerne le 
plan particulier d’intervention en cas d’in-
cident ou d’accident à la centrale électro-
nucléaire de cattenom ainsi que les tests 
de résistance des centrales nucléaires euro-
péennes.
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Commission du Travail et de l’Emploi

naissance de la nouvelle Agence  
pour le développement de l’Emploi

Autres sujets non législatifs traités:
- bilan 2010 du Fonds pour l’Emploi (réunion 

du 13 janvier 2011)

- Rapport d’activité du Médiateur (2009 - 
2010) - volet travail et Emploi (réunion du 
3 février 2011) 

- programme national de réforme (pnR) 
du Grand-duché de luxembourg dans le 
cadre de la stratégie Europe 2020 - Ela-

boration d’un avis sur le volet travail et 
Emploi (réunion du 3 mars 2011)

- Rapport spécial de la cour des comptes 
portant sur certaines mesures prises dans 
le cadre de la lutte contre le chômage - 
Entrevue avec M. le Ministre du travail et 
de l’Emploi au sujet des constatations et 
recommandations de la cour des comptes 
(réunion du 13 juillet 2011) 

Au cours de la session 2010 - 2011, la réfor-
me de l’Administration de l’emploi (AdEM) 
et sa transformation en Agence pour le dé-
veloppement de l’Emploi a occupé une place 
importante dans les travaux de la commis-
sion du travail et de l’Emploi présidée par 
lucien lux, président de la commission et 
rapporteur du projet de loi afférent 6232.

déjà avant le dépôt du projet de loi, le 
Ministre du travail et de l’Emploi nicolas 
Schmit a informé dans une réunion du 29 
novembre 2010 la commission sur l’état 
d’avancement des travaux préparatoires de 
cette réforme.

Au cours de cette réunion, la commission a 
été informée que l’option initialement en-
visagée de la transformation de l’AdEM en 
établissement public n’avait finalement 
pas été retenue. En effet, dans la situation 
actuelle difficile du marché de l’emploi et 
d’un taux de chômage très préoccupant, la 
question du statut juridique de l’AdEM est 
finalement apparue comme plutôt secon-
daire par rapport à l’impérieuse nécessité 
de rendre cette administration le plus rapi-
dement possible pleinement opérationnelle 
pour relever le défi principal consistant à 
placer la prise en charge globale du deman-
deur d’emploi au centre de toute son atten-
tion. Or, la constitution d’un établissement 
public et la mise en œuvre de son fonction-
nement auraient impliqué une phase transi-
toire de 2 à 3 ans pendant laquelle l’AdEM 
aurait dû avant tout s’occuper d’elle-même, 
ceci au détriment de sa tâche fondamentale 
au service des demandeurs d’emploi.

cette question de principe une fois tran-
chée, le projet de loi 6232 s’inscrit dans 
une approche pragmatique de réformes in-
ternes d’ores et déjà entamées au sein de 
l’AdEM dans son fonctionnement quotidien. 
Ainsi l’AdEM est en cours d’être dotée des 
ressources indispensables requises, ceci 
au niveau du personnel (engagement de 35 
conseillers professionnels) et des infrastruc-
tures en locaux (ouvertures de 3 nouvelles 

agences) et surtout aussi au plan de l’équi-
pement informatique.

le projet de loi déposé le 22 décembre 
2010 et présenté à la commission dans la 
réunion du 13 janvier 2011 prévoit que la 
direction de la nouvelle Agence pour le dé-
veloppement de l’Emploi sera attribuée à 
une structure collégiale, composée d’un di-
recteur et de deux directeurs adjoints, ceci 
afin de tenir compte du fait qu’un directeur 
seul ne peut plus à lui seul assumer des 
tâches d’une telle envergure et diversité.

pour assurer le contact permanent de 
l’Agence avec la réalité économique et so-
ciale, le projet prévoit l’institution d’une 
commission de suivi, à composition tripar-
tite, dont la mission principale consistera à 
accompagner et évaluer l’activité de l’Agen-
ce. cette commission représente en quelque 
sorte l’ancrage permanent de la nouvelle 
Agence dans la vie sociale et économique et 
est appelée à en renforcer le contrôle, l’ef-
ficacité et la transparence.

Suite à une opposition formelle du conseil 
d’Etat dans son avis du 8 avril 2011, la com-
mission a proposé dans sa réunion du 2 mai 
2011 un amendement ayant pour objet de 
préciser les missions de ce nouvel organe. Il 
est désormais prévu que cette commission 
sera créée auprès du Ministère du travail et 
de l’Emploi et qu’elle sera chargée d’assis-
ter le Ministre dans l’accompagnement et 
l’évaluation de l’accomplissement des mis-
sions et attributions de l’Agence pour le dé-
veloppement de l’Emploi. par ailleurs, à la 
demande du Ministre, la commission de suivi 
lui rendra des avis sur la mise en œuvre de 
la politique de promotion de l’emploi et les 
activités de l’Agence pour le développement 
de l’emploi ainsi que sur l’organisation et le 
fonctionnement de celle-ci. 

dans une prochaine réunion, la commission 
adoptera les amendements et elle finali-
sera cet important projet de réforme dès 
que l’avis complémentaire du conseil d’Etat 
sera disponible.

Composition de la commission

Président: Lucien Lux (LSAP)

Vice-Présidents: Marc Spautz (CSV), André 
Bauler (DP),

Membres: Diane Adehm (à partir du 8 mars 
2011), Léon Gloden, Ali Kaes, Lucien Weiler 
(CSV) / Roger Negri, Vera Spautz (LSAP) / 
Fernand Etgen (DP) / Viviane Loschetter 
(déi gréng)/ André Hoffmann (déi Lénk)

Nombre de réunions: 10

Projets de loi examinés:

• 6208 - modification de la loi du 11 no-
vembre 2009:
1. concernant certaines mesures tempo-

raires visant à atténuer les effets de 
la crise économique sur l’emploi des 
jeunes;

2. modifiant certaines dispositions du 
code du travail 

• 6222 - modification des articles l. 222-4 
et l. 222-9 du code du travail (relève-
ment du salaire social minimum)

• 6234 - introduction d’un compte épar-
gne-temps pour les salariés de droit pri-
vé et modifiant:

1. le code du travail;
2. le code de la sécurité sociale;
3. la loi modifiée du 4 décembre 1967 

concernant l’impôt sur le revenu;
4. la loi modifiée du 11 novembre 1970 

sur les cessions et saisies des rémuné-
rations de travail ainsi que des pen-
sions et rentes

• 6179 - 1. transposition de la directive 
2005/47/cE du conseil du 18 juillet 2005 
concernant l’accord entre la commu-
nauté européenne du rail (cER) et la Fé-
dération européenne des travailleurs des 
transports (EtF) sur certains aspects des 
conditions d’utilisation des travailleurs 
mobiles effectuant des services d’inte-
ropérabilité transfrontalière dans le sec-
teur ferroviaire; 2. modification du code 
du travail

• 6244 - transposition de la directive 
2009/127/cE du parlement Européen 
et du conseil du 21 octobre 2009 modi-
fiant la directive 2006/42/cE en ce qui 
concerne les machines destinées à l’ap-
plication des pesticides;
- modification de la loi du 27 mai 2010 

relative aux machines
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Entrevues

la commission a procédé à une série d’en-
trevues qui se détaillent comme suit:

- réunion jointe avec la commission des Af-
faires étrangères et européennes, de la 
défense, de la coopération et de l’Immi-
gration, avec M. carlos Zeyen, représen-
tant luxembourgeois auprès d’Eurojust, au 
sujet du rapport annuel d’Eurojust 2009;

- visite, avec accompagnement des 
membres du bureau de la chambre, de la 
cour de Justice de l’union européenne;

- explications du Ministre de la Justice et 
du Ministre du travail, de l’Emploi et de 
l’Immigration au sujet des mesures et des 
procédures mises en place dans le cas 
d’une tentative d’éloignement échouée;

- réunion jointe avec les membres de la 
commission des Affaires intérieures, de la 
Grande Région et de la police au sujet de 
l’intervention du Ministre du travail, de 
l’Emploi et de l’Immigration auprès de la 
police grand-ducale dans une affaire im-
pliquant un membre de sa famille;

- réunion jointe avec les membres de la 
commission des pétitions, de la commis-
sion de la Famille, de la Jeunesse et de 
l’Egalité des chances et de la commission 
de la Santé et de la Sécurité sociale avec 
des représentants du collectif «Si je veux 
– pour l’autodétermination de la femme» 
dans le cadre de la pétition n°300 deman-
dant que le projet de loi n°6103 portant 
modification de l’article 353 du code pé-
nal respecte le droit à l’autodétermina-
tion de la femme;

- réunion jointe avec les membres de la 
commission de la Famille, de la Jeunesse 
et de l’Egalité des chances avec des re-
présentants de l’Association luxembour-
geoise pour la prévention des Sévices à 
Enfants (AlupSE) et de l’Ombuds-comité 
fir d’Rechter vum Kand (ORK) au sujet 
de la prescription des infractions pénales  
 

ayant trait à l’exploitation et aux abus 
sexuels d’enfants mineurs;

- explications de M. Marc Fischbach, 
contrôleur externe des lieux privatifs de 
liberté, au sujet de son rapport relatif à 
l’entreé du détenu en milieu carcéral et à 
la santé en milieu carcéral.

Le contrôle du respect du principe de 
subsidiarité d’actes législatifs européens

les membres de la commission ont encore 
procédé à trois contrôles de documents 
européens dans le cadre de la mise en 
œuvre du contrôle du respect du principe de 
la subsidiarité d’actes normatifs européens.

COM(2011) 326 proposition de dIREctIVE 
du pARlEMEnt EuROpéEn Et du cOnSEIl 
relative au droit d’accès à un avocat dans le 
cadre des procédures pénales et au droit de 
communiquer après l’arrestation

COM(2011) 335 proposition de RÈGlEMEnt 
du pARlEMEnt EuROpEEn Et du cOnSEIl 
relatif aux statistiques européennes de la 
sécurité face à la criminalité

COM(2011) 445 proposition de RÈGlEMEnt 
du pARlEMEnt EuROpéEn Et du cOnSEIl 
portant création d’une ordonnance euro-
péenne de saisie conservatoire des comptes 
bancaires, destinée à faciliter le recouvre-
ment transfrontière de créances en matière 
civile et commerciale

les documents précités ont été approuvés 
comme conformes au principe de subsidia-
rité et de proportionnalité.

Quelques modifications législatives impor-
tantes

Le renforcement du cadre légal de la lutte 
contre le blanchiment et contre le finan-
cement du terrorisme

le projet de loi 6163, devenu la loi du 27 
octobre 2010 et modifiant pas moins de 
vingt-et-une lois différentes, est subdivisé 
en trois parties distinctes.

la partie I regroupe les dispositions modi-
ficatives et abrogatoires de dispositions lé-

gislatives applicables tant dans le domaine 
pénal que dans le secteur financier, le sec-
teur des assurances et le secteur des autres 
professions non financières désignées. ces 
modifications visent à renforcer les moyens 
de lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme. 

la partie II régit l’introduction, sous forme 
d’une nouvelle loi, d’un régime spécifique 
de contrôles du transport physique de l’ar-
gent liquide entrant au, transitant par ou 
sortant du Grand-duché de luxembourg.

Elle renforce ainsi le pouvoir de contrôle de 
l’Administration des douanes et accises en 
matière de déclaration obligatoire de l’ar-
gent liquide.

la partie III régit l’introduction, sous forme 
d’une nouvelle loi, d’un cadre légal pour 
la mise en œuvre des décisions du conseil 
de Sécurité des nations unies ainsi que 
des actes adoptés par le conseil de l’union 
européenne comportant des interdictions et 
mesures restrictives à l’encontre de certains 
Etats, régimes politiques, personnes, entités 
et groupes. 

La nouvelle infraction de l’entrave à 
l’exercice de la justice

le code pénal comporte désormais une nou-
velle infraction, à savoir l’entrave à l’exer-
cice de la justice. Il s’agit du délit de non-
dénonciation d’un crime qui peut revêtir 
deux formes bien particulières. 

la première, encore appelée le délit de non-
dénonciation d’un crime, est définie comme 
étant le fait de ne pas dénoncer aux auto-
rités judicaires ou administratives un crime 
dont il est encore possible de prévenir ou de 
limiter les effets ou dont les auteurs sont 
susceptibles de commettre de nouveaux cri-
mes qui pourraient être empêchés.

l’entrave à l’exercice de la justice peut 
aussi être le résultat d’une volonté de fai-
re obstacle à la manifestation de la vérité 
en modifiant l’état des lieux d’un crime ou 
d’un délit ou en faisant disparaître un docu-

ment ou objet qui est de nature à faciliter 
la découverte de la vérité. il s’agit de l’en-
trave à la manifestation de la vérité. 

Finalement, l’article 54 du code d’instruc-
tion criminelle a été modifié afin de per-
mettre d’affecter plusieurs juges d’instruc-
tion à un dossier particulièrement sensible 
ou complexe.

Renforcement de la protection des enfants 
contre l’exploitation et les abus sexuels

le projet de loi 6046, devenu la loi du 16 
juillet 2011, a en premier lieu pour ob-
jet d’approuver deux instruments de droit 
international pris dans le domaine de la pro-
tection des enfants contre l’exploitation et 
les abus sexuels. Il s’agit, d’une part, de la 
convention de lanzarote et, d’autre part, 
du protocole facultatif à la convention des 
nations unies relative aux droits de l’enfant 
concernant la vente d’enfants, la prostitu-
tion des enfants et la pornographie mettant 
en scène des enfants.

le droit luxembourgeois est encore adapté 
conformément aux dispositions de la dé-
cision 2000/375/JAI du conseil de l’union 
européenne du 29 mai 2000 relative à la 
lutte contre la pédopornographie sur In-
ternet et à la décision-cadre 2004/68/JAI 
du conseil du 22 décembre 2003 relative à 
la lutte contre l’exploitation sexuelle des 
enfants et la pédopornographie. ces deux 
normes européennes obligent les Etats 
membres d’incriminer certains comporte-
ments et de prévoir un minimum de peines 
maximales encourues pour ces infractions.

Il s’agit donc de conformer le droit luxem-
bourgeois aux dispositions pénales de ces 
différentes sources de droit communautaire 
et de droit international en modifiant le 
code pénal ainsi que le code d’instruction 
criminelle luxembourgeois. 

Modernisation de la loi du 15 mars 1983 
sur les armes et munitions

le projet de loi 6209, devenu la loi 3 août 
2011, modifie le cadre légal actuel de-
venu nécessaire en vue de la transposition 
en droit luxembourgeois de la directive 
2008/51/cE du 21 mai 2008 modifiant la di-
rective 91/477/cEE du 18 juin 1991 relative 
au contrôle de l’acquisition et de la déten-
tion d’armes. En même temps, la philoso-
phie inhérente à la loi de 1983 sur les armes 
et munitions est, pour autant que possible, 
maintenue pour consolider ainsi la pratique 
administrative née de son application.

Ainsi, un certain nombre de définitions léga-
les sont adaptées (comme la notion d’arme, 
la notion de pièce et d’élément d’une arme) 
et de nouvelles définitions sont introduites 
(comme la fabrication illicite, le trafic illi-
cite d’armes à feu, de leurs pièces et élé-
ments ainsi que de la munition ou encore le 
traçage des armes à feu) 

les notions d’armurier/commerçants 
d’armes et de courtier d’armes sont adap-
tées. Il convient de noter que l’activité de 
courtier d’armes à titre principal est for-
mellement interdite.

Enfin, une série de conditions particulières 
relatives aux mineurs qui peuvent, à titre 
exceptionnel, détenir une arme principale-
ment pour l’exercice de la chasse et du tir 
sportif, sont introduites en droit luxembour-
geois.

les nouvelles définitions ont comme corol-
laire un nouveau cadre répressif visant à 
sanctionner le non-respect des règles pré-
vues par ces textes.

Commission juridique

l’entrave à l’exercice de la justice désormais sanctionnée
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Composition de la commission

Présidente: Christine Doerner (CSV)

Vice-Présidents: Lydie Err (LSAP), Xavier 
Bettel (DP)

Membres: Paul-Henri Meyers, Gilles Roth, 
Jean-Louis Schiltz remplacé à partir du 
8 mars 2011 par Léon Gloden, Lucien   
Weiler (CSV) / Alex Bodry, Jean-Pierre 
Klein (LSAP) / Lydie Polfer (DP) / Félix 
Braz (déi gréng) / Jacques-Yves Henckes  
(ADR)

Nombre de réunions: 48

Projets de loi examinés, respective-
ment en cours d’examen

• 5155 - réforme du divorce

• 5351 - modification de la loi modifiée 
du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse

• 5660B - exercice sous forme de société 
des professions libérales et modifiant

1. la loi modifiée du 10 août 1991 sur la 
profession d’avocat;

2. les articles 2273 et 2276 du code civil

• 5976 - introduction des normes compta-
bles internationales pour les entreprises 
modifiant

1. la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabi-
lité et les comptes annuels des entre-
prises;

2. la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commer-
ciales;

3. l’article 13 du code de commerce

• 5978 - retrait obligatoire et au rachat 
obligatoire portant sur les titres de so-
ciétés anonymes admis ou ayant été ad-
mis à la négociation sur un marché ré-
glementé

• 6017 - 

1. approbation de la convention du 29 
mai 2000 relative à l’entraide judi-
ciaire en matière pénale entre les 
états membres de l’union européenne

2. approbation du protocole du 16 oc-
tobre 2001 à la convention relative à 
l’entraide judiciaire en matière péna-
le entre les états membres de l’union 
européenne

3. modification de certaines dispositions 
du code d’instruction criminelle et de 
la loi du 8 août 2000 sur l’entraide ju-
diciaire en matière pénale

• 6046 - 

1. approbation

a) de la convention du conseil de l’Eu-
rope pour la protection des enfants 
contre l’exploitation et les abus 
sexuels ouverte à la signature à lan-
zarote les 25 - 26 octobre 2007

b) du protocole facultatif à la conven-
tion des nations unies relative aux 
droits de l’enfant, concernant la ven-

te d’enfants, la prostitution des en-
fants et la pornographie mettant en 
scène des enfants,

2. modification de certains articles du 
code pénal et du code d’Instruction 
criminelle

• 6060 - reconnaissance de jugements 
en matière pénale ayant prononcé des 
peines ou des mesures privatives de li-
berté aux fins de leur exécution dans 
un autre état membre de l’union Euro-
péenne

• 6104 - renforcement des moyens de 
lutte contre la corruption et portant 
modification

1) du code du travail

2) de la loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonction-
naires de l’Etat

3) de la loi modifiée du 24 décembre 
1985 fixant le statut général des fonc-
tionnaires communaux

4) du code d’instruction criminelle et

5) du code pénal

• 6126 - modification de l’article 457-3 
du code pénal

• 6128 - exercice de certains droits des 
actionnaires aux assemblées générales 
de sociétés cotées et portant transpo-
sition de la directive 2007/36/cE du 
parlement européen et du conseil du 
11 juillet 2007 concernant l’exercice de 
certains droits des actionnaires de so-
ciétés cotées

• 6138 - incrimination des entraves à 
l’exercice de la justice et portant 
modification du code pénal et du code 
d’instruction criminelle

• 6163 -  

- renforcement du cadre légal en ma-
tière de lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terroris-
me,

- organisation des contrôles du trans-
port physique de l’argent liquide en-
trant au, transitant par ou sortant du 
Grand-duché de luxembourg, 

- mise en œuvre des résolutions du 
conseil de Sécurité des nations unies 
et des actes adoptés par l’union euro-
péenne comportant des interdictions 
et mesures restrictives à l’encontre 
de certains Etats, régimes politiques, 
personnes, entités et groupes,

modifiant:

1. le code pénal,

2. le code d’instruction criminelle,

3. la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l’organisation judiciaire,

4. la loi modifiée du 12 novembre 
2004 relative à la lutte contre le 
blanchiment et contre le    finan-
cement du terrorisme,

5. la loi modifiée du 19 février 1973 
concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre 
la toxicomanie,

6. la loi modifiée du 11 avril 1985 por-
tant approbation de la convention 

sur la protection physique des ma-
tières nucléaires, ouverte à la si-
gnature à Vienne et à new York en 
date du 3 mars 1980,

7. la loi modifiée du 31 janvier 1948 
relative à la réglementation de la 
navigation aérienne,

8. la loi du 20 juin 2001 sur l’extradi-
tion,

9. la loi du 17 mars 2004 relative au 
mandat d’arrêt européen et aux 
procédures de remise entre Etats 
membres de l’union européenne,

10. la loi du 8 août 2000 sur l’entraide 
judiciaire internationale en matière 
pénale,

11. la loi modifiée du 23 décembre 
1998 portant création d’une com-
mission de surveillance du secteur 
financier,

12. la loi modifiée du 5 avril 1993 rela-
tive au secteur financier,

13. la loi modifiée du 6 décembre 1991 
sur le secteur des assurances,

14. la loi modifiée du 9 décembre 1976 
relative à l’organisation du nota-
riat,

15. la loi modifiée du 10 août 1991 sur 
la profession d’avocat,

16. la loi modifiée du 10 juin 1999 re-
lative à l’organisation de la profes-
sion d’expert comptable,

17. la loi du 18 décembre 2009 relative 
à la profession de l’audit,

18. la loi modifiée du 20 avril 1977 
relative à l’exploitation des jeux 
de hasard et des paris relatifs aux 
épreuves sportives,

19. la loi modifiée du 17 mars 1992 
portant approbation de la conven-
tion des nations unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, faite à 
Vienne, le 20 décembre 1988,

20. la loi modifiée du 14 juin 2001 por-
tant approbation de la convention 
du conseil de l’Europe relative au 
blanchiment, au dépistage, à la sai-
sie et à la confiscation des produits 
du crime, faite à Strasbourg, le 8 
novembre 1990,

21. la loi modifiée du 20 mars 1970 por-
tant réorganisation de l’administra-
tion de l’enregistrement et des do-
maines

• 6168 - approbation de la conven-
tion pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation ma-
ritime, faite à Rome le 10 mars 1988, et 
du protocole pour la répression d’actes 
illicites contre la sécurité des plates-
formes fixes situées sur le plateau conti-
nental, fait à Rome le 10 mars 1988 et 
modification de la loi du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal 
pour la marine 

• 6178 - modification de la loi du 17 mars 
2004 relative au mandat d’arrêt euro-
péen et aux procédures de remise entre 
Etats membres de l’union Européenne

• 6209 - transposition de la directive 
2008/51/cE du parlement européen et 
du conseil du 21 mai 2008 modifiant la 
directive 91/477/cEE du conseil rela-
tive au contrôle de l’acquisition et de 
détention d’armes, et- modification 
de la loi modifiée du 15 mars 1983 sur 
les armes et munitions  projet de loi 
portant:- transposition de la directive 
2008/51/cE du parlement européen et 
du conseil du 21 mai 2008 modifiant la 
directive 91/477/cEE du conseil rela-
tive au contrôle de l’acquisition et de 
détention d’armes, et- modification de 
la loi modifiée du 15 mars 1983 sur les 
armes et munitions

• 6227 - modification de la loi modifiée 
du 10 août 1915 concernant les socié-
tés commerciales et portant transpo-
sition de la directive 2009/109/cE du 
parlement européen et du conseil du 16 
septembre 2009 modifiant les directives 
77/91/cEE, 78/855/cEE et 82/891/
cEE du conseil ainsi que la directive 
2005/56/cE en ce qui concerne les obli-
gations en matière de rapports et de 
documentation en cas de fusions ou de 
scissions

• 6230 - adaptation du droit interne aux 
dispositions du Statut de Rome de la 
cour pénale internationale, approuvé 
par une loi du 14 août 2000 portant ap-
probation du Statut de Rome de la cour 
pénale internationale, fait à Rome, le 
17 juillet 1998

• 6231 - réglementation des modalités de 
la coopération avec la cour pénale in-
ternationale

• 6237 - mise en application du Règle-
ment (cE) n°4/2009 du 18 décembre 
2008 relatif à la compétence, la loi ap-
plicable, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions et la coopération en 
matière d’obligations alimentaires, mo-
difiant le nouveau code de procédure 
civile

• 6254 - modification de la loi modifiée 
du 7 novembre 1996 portant organisa-
tion des juridictions de l’ordre adminis-
tratif

• 6272 - 

- introduction de la médiation en ma-
tière civile et commerciale dans le 
nouveau code de procédure civile;

- transposition de la directive 2008/52/
cE du parlement européen et du 
conseil du 21 mai 2008 sur certains 
aspects de la médiation en matière 
civile et commerciale;

- et modification de la loi modifiée du 
10 août 1991 sur la profession d’avo-
cat

• Le projet de loi 6272 fut examiné en-
semble avec la proposition de loi 4969 
portant introduction de la médiation 
civile et commerciale dans le nouveau 
code de procédure civile 

• 6304A - modification des articles 24 et 
39 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l’organisation judiciaire
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Mandat de la Sous-commission

les membres de la commission juridique 
ont décidé, lors de la réunion du 17 no-
vembre 2010, de constituer, à raison de la 
spécificité du dossier et en vue du souhait 
de garantir une meilleure efficacité au tra-
vail réalisé, de constituer une Sous-commis-
sion dénommée «Sous-commission Création 
d’un droit européen des contrats pour les 
consommateurs et les entreprises (SCCJ)», 
conformément à l’article 22, paragraphe (2) 
du Règlement de la chambre des députés.

la Sous-commission a été mandatée, dans 
un premier temps, pour élaborer un rapport 
dans le cadre de l’examen du livre Vert de 
la commission européenne relatif aux ac-
tions envisageables en vue de la création 
d’un droit européen des contrats pour les 
consommateurs et les entreprises (docu-
ment cOM (2010) 348 final).

le rapport précité, à qualifier d’avis po-
litique, a été examiné et adopté par les 
membres de la commission juridique lors de 
la réunion du 11 mai 2011 et transmis aux 
instances européennes compétentes.

Etant donné que la commission européenne 
a publié, en date du 4 mai 2011, les résul-
tats des travaux du groupe d’experts en 
droit européen des contrats (mis en place 
par la commission en avril 2010), la publi-
cation est faite sous forme d’un document 
explicatif avec plusieurs annexes, dont une 
annexe IV intitulée «étude de faisabilité» 
portant sur un futur instrument en droit 
européen des contrats.

les membres de la commission juridique 
ont décidé d’étendre le mandat de la Sous-
commission «Création d’un droit européen 
des contrats pour les consommateurs et les 
entreprises» en la chargeant de soumettre 
le corps de règles proposé par le groupe 
d’experts en droit européen des contrats à 
un examen détaillé.

La composition de la Sous-commission

président: léon Gloden (cSV)

Membres: Jean-pierre Klein (lSAp) / André 
bauler (dp) / Félix braz (déi gréng)

Nombre de réunions

6 réunions en session ordinaire 2010-2011

Rapport de la Sous-commission
(document parlementaire n°6267)

l’objectif final est d’éliminer les disparités 
résultant des différents droits nationaux des 
contrats et de consolider dans cet esprit le 
marché intérieur.

les disparités actuelles ont pour consé-
quence de (i) générer des frais de transac-
tion supplémentaires, (ii) de conforter une 
insécurité juridique et (iii) de freiner les 
transactions transfrontalières, notamment 
le commerce électronique transfrontalier 
(61% des commandes électroniques n’ont 
pas abouti).

l’enjeu, qui est de taille, de l’initiative lan-
cée par la commission européenne est de 
trouver une méthode appropriée permettant 
de définir un instrument de droit européen 
des contrats.

a. L’instrument juridique à choisir

Ainsi, les membres de la Sous-commission 
déclarent favoriser l’option n°4 (règlement 
instituant un instrument facultatif de droit 
européen des contrats) qui semble paraître 
la meilleure piste susceptible de contribuer 
à faciliter davantage les transactions trans-
frontalières et transfrontières.

Ainsi, un tel régime optionnel est constitué 
d’un corps de règles complet et auto-suf-
fisant permettant de mieux répondre aux 
exigences spécifiques des relations contrac-
tuelles transfrontalières et transfrontières. 
de surcroît, les parties ont la faculté de le 
substituer au droit des contrats luxembour-
geois pour des transactions dites nationales.

b. Le champ d’application ratione perso-
nae

l’instrument facultatif devra viser tant les 
contrats conclus entre professionnels que 
ceux conclus entre un professionnel et un 
consommateur.

En effet la Sous-commission considère qu’il 
est peu propice de limiter le champ d’appli-
cation ratione personae aux contrats entre 
professionnels, comme le préconise l’Abbl, 
alors qu’un des objectifs est de favoriser le 
marché transfrontalier et plus particuliè-
rement le marché électronique. Or ce sont 
surtout les consommateurs qui souhaitent 
profiter de l’achat et de la vente en ligne. 
dès lors le droit européen des contrats 
doit aussi s’appliquer aux relations entre 
consommateurs et professionnels.

c. Le contenu d’un futur droit européen 
des contrats

les membres de la Sous-commission sou-
lignent qu’il est primordial que le principe 
de la liberté contractuelle soit respecté.

le volet de la protection des consomma-
teurs doit aussi répondre aux prescrip-
tions telles qu’édictées par la loi du 8 avril 
2011 portant introduction d’un code de la 
consommation1, sans qu’il y ait lieu d’intro-
duire de nouvelles règles d’ordre public. un 
droit européen des contrats clair et équili-
bré auquel à la fois les consommateurs et 
les entreprises peuvent s’identifier, sera 
ainsi un atout pour la compétitivité de notre 
pays.

Afin que le droit européen des contrats voie 
la lumière à court terme, la Sous-commission 
est d’avis qu’un droit européen des contrats 
doit, dans un premier stade, comprendre 
des règles qui existent déjà sous une forme 
ou autre dans les différents droits des Etats 
Membres. A ce stade, vouloir inclure dans le 
droit européen des contrats des catégories 
de contrats spéciaux est prématuré.

1 Mémorial A n°69 du 12 avril 2011.

d. Les relations droit européen des 
contrats – Rome I

la Sous-commission souligne qu’il y a lieu 
de régler la relation entre un futur droit 
européen des contrats et l’article 6 du Rè-
glement cE n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur

la loi applicable aux obligations contractuel-
les (Rome I) («Règlement Rome I»)2. l’ulc 
souligne dans son avis que «l’article 6(2) du 
Règlement Rome I peut parfaitement être 
maintenu comme «filet de sécurité» qui ne 
devrait être guère utilisé si l’objectif d’un 
haut niveau de protection des consomma-
teurs est atteint par l’Instrument Option-
nel»3.

2 l’article 6 du Règlement Rome I dispose que: 
«1. Sans préjudice des articles 5 et 7, un con-

trat conclu par une personne physique (ci-
après «le consommateur»), pour un usage 
pouvant être considéré comme étranger à 
son activité professionnelle, avec une autre 
personne (ci-après «le professionnel»), 
agissant dans l’exercice de son activité pro-
fessionnelle, est régi par la loi du pays où 
le consommateur a sa résidence habituelle, 
à condition que le professionnel:
a) exerce son activité professionnelle 

dans le pays dans lequel le consomma-
teur a sa résidence habituelle, ou

b) par tout moyen, dirige cette activité 
vers ce pays ou vers plusieurs pays, 
dont celui-ci,

 et que le contrat rentre dans le cadre de 
cette activité.

2. nonobstant les dispositions du paragraphe 
1, les parties peuvent choisir la loi appli-
cable à un contrat satisfaisant aux condi-
tions du paragraphe 1, conformément à 
l’article 3. ce choix ne peut cependant 
avoir pour résultat de priver le consomma-
teur de la protection qui lui assure les dis-
positions auxquelles il ne peut être dérogé 
par accord en vertu de la loi qui aurait été 
applicable, en l’absence de choix, sur la 
base du paragraphe 1 (…)».

3 Voir l’avis de l’ulc, page 3, 1er alinéa.

Sous-commission «création d’un droit européen des contrats pour les consommateurs  
et les entreprises» de la commission juridique
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Interpellations vidées 8
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Séances publiques - heures de séances

Session ordinaire 1978-1979 423,35 hrs (85 séances)

1re session extraordinaire 1979 2,35 hrs (1 séance)

2e session extraordinaire 1979 16,20 hrs  (3 séances)

Session ordinaire 1979-1980 335,50 hrs (72 séances)

Session ordinaire 1980-1981  346,45 hrs (73 séances)

Session ordinaire 1981-1982 332,50 hrs (73 séances)

Session ordinaire 1982-1983  379,05 hrs (91 séances)

Session ordinaire 1983-1984  311,35 hrs (71 séances)

1re session extraordinaire 1984 2 hrs (1 séance)

2e session extraordinaire 1984 21,20 hrs (4 séances)

Session ordinaire 1984-1985 306,40 hrs (77 séances)

Session ordinaire 1985-1986 349,20 hrs (87 séances)

Session ordinaire 1986-1987 309,55 hrs (84 séances)

Session ordinaire 1987-1988 341,30 hrs  (82 séances)

Session ordinaire 1988-1989 318,45 hrs (91 séances) 

Session extraordinaire 1989 27 hrs (7 séances)

Session ordinaire 1989-1990 260 hrs (70 séances)

Session ordinaire 1990-1991 335,45hrs (82 séances)

Session ordinaire 1991-1992 344,05 hrs (88 séances)

Session ordinaire 1992-1993 300,15 hrs  (88 séances)

Session ordinaire 1993-1994 231,15 hrs (61 séances)

Session extraordinaire 1994 19,55 hrs  (4 séances)

Session ordinaire 1994-1995 211 hrs (64 séances)

Session ordinaire 1995-1996 204,25 hrs (60 séances)

Session ordinaire 1996-1997 240,35 hrs (61 séances)

Session ordinaire 1997-1998 221,40 hrs (63 séances)

Session ordinaire 1998-1999 195,20 hrs (58 séances)

1re session extraordinaire 1999 1,35 hrs (1 séance)

2e session extraordinaire 1999 11 hrs (4 séances)

Session ordinaire 1999-2000 169,35 hrs (49 séances)

Session ordinaire 2000-2001 240,10 hrs (72 séances)

Session ordinaire 2001-2002 232,55 hrs (66 séances)

Session ordinaire 2002-2003 263,40 hrs (75 séances)

Session ordinaire 2003-2004 255,00 hrs (67 séances)

1re session extraordinaire 2004 57 min. (1 séance)

2e session extraordinaire 2004 6,48 hrs  (4 séances) 

Session ordinaire 2004-2005 153,58 hrs (49 séances)

Session ordinaire 2005-2006 162,57 hrs (51 séances)

Session ordinaire 2006-2007 151,25 hrs (50 séances)

Session ordinaire 2007-2008 185,08 hrs (53 séances)

Session ordinaire 2008-2009 177,59 hrs (53 séances)

1ère session extraordinaire 2009 1,12 hrs (1 séance)

2e session extraordinaire 2009 5,52 hrs (3 séances)

Session ordinaire 2009-2010 151,10 hrs (46 séances)

Session ordinaire 2010-2011 159,28 hrs ( 47 séances)
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